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SIGNATURE SOCIALE. —- DETTES ÉTRANGÈRES -A LA SOCIÉTÉ. 

 PORTEUR DE BONNE FOI. 

Un associé ne peut employer la signature sociale pour le paie' 

ment de dettes étrangères à la société. 

Le tiers qui a reçu, même de bonne foi, la signature sociale, 

ne peut poursuivre la société, si cette signature lui a été 

donnée à raison de dettes non sociales. 

En 1850, MM. Bruat et Drevet avaient formé une so-

ciété ] our faire en commun le commerce de soies. Le ca-

pital iocial, fixé à 80,000 fr., devait être fourni par moi-

tié par les associés. Chaque associé avait la signature so-

ciale, mais il était stipulé qu'il ne pourrait en faire usage 

que pour les besoins et affaires de la société, à peine de 

nullité à l'égard des tiers, et même de dommages et inté-

rêts à l'égard des parties. 

Cet acte de société avait été publié conformément aux 

dispositions de l'art. 42 du Code de commerce. La société 

fut dissoute par acte du 5 mai 1851, enregistré et publié. 

Mais avant cette publication et à la date du 22 avril 1851, 

M. Drevet avait souscrit à l'ordre de M. Arles Dufour, son 

créancier personnel, pour prix de marchandises vendues 

avant l'existence de la société, divers billets revêtus de la 

signature sociale et montant à 5,598 francs. 

Ces billets ayant été protestés à leurs échéances, M. Du-

four demanda devant le Tribunal de commerce de la Seine 

la condamnation solidaire de MM. Bruat et Drevet. 

M. Bruat se présenta seul et soutint que c'était abusi-

vement et sans cause, au regard de la société, que Drevet 

avait engagé la signature sociale, et qu'il y avait lieu de 

déclarer ces billets nuls et de nul effet, conformément aux 

Stipulations expresses de la convention sociale. 

Mais le Tribunal de commerce, sans avoir égard à ces 

moyens, accueillit la demande par les motifs suivants : 

« Attendu, porte le jugement, qu'aux termes de l'article 22 

du Code de commerce, les associés en non collectif sont soli-

daires pour tous les engagements de la société, encore bien 

qu'un seul des associés ait signé, pourvu que ce soit la raison 
sociale ; 

« Attendu que cette disposition de loi ne cesse d'être appli-

cable qu'au cas de concert frauduleux entre l'associé qui abuse 

de la signature sociale et le créancier qui en profite pour se 
faire payer de dettes personnelles; 

« Attendu que dans les débats de la cause il n'a été produit 

contre Arles Dufour aucun fait tendant à prouver qu'un tel 

concert ait existé entre lui et Drevet ; qu'il résulte, au con-

traire, des documents mis sous les yeux du Tribunal, qu'Ar-

les Dufour a dû croire que Drevet n'avait engagé la société 

Ou avec le consentement de son associé, en payant avec les 

billets dont il s'agit des marchandises qu'il avait achetées 

pour son compte personnel, mais qu'il avait cédées à la so-
ciété. P 

mal placé sa confiance. Les tiers qui ont reçu la signature 

sociale ont pour obligée la société tout entière. M" Pail-

lard de Villeneuve invoque à l'appui de cette doctrine di-

vers arrêts delà Cour de cassation (11 mai 1836; — 22 

avril 1845); Troplong, Pardessus, etc. 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« Considérant que les trois billets souscrits le 20 avril 1851 

à l'ordre d'Arlès-Dufour, et composant une seule .créance de 

5,598 francs, ont pour cause des marchandises vendues à Dre-

vet personnellement, et antérieurement à l'existence de la so-
ciété par lui formée avec Bruat ; 

« Que Drevet n'avait pas le droit d'y apposer la signature 

sociale et de constituer ainsi la société débitrice du prix des-
dites marchandises ; 

« Considérant que la bonne foi incontestable d'Arlès-Dufour 

en recevant ces billets ne saurait avoir pour résultat de les 

rendre obligatoires pour la société ; 

« Infirme : au principal, déclarâtes trois billets susénoncés 

nuls et de nul effet en regard de Bruat. » 

La 1" chambre de la Cour d'appel de Paris a rendu, le 

14 août dernier, un arrêt en sens contraire. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 18 août 1852.) 

M. Bruat a interjeté appel de ce jugement. 

A l'appui de cet appel, M" Chamaillard disait : S'il est 

°e principe, en matière de société en nom collectif, que 
la

 signature sociale donnée par l'un des associés oblige la 

société, eleonséquemment tous les associés, il faut recon-

naître que ce principe n'est pas absolu et d'ordre public, 

«qu'il peut être modifié par une clause de l'acte social, 

^ee sens que la signature sociale ne sera valable qu'au -
an

-t qu'elle sera donnée pour les affaires de la société. Il 
a
ut reconnaître aussi que cette modification devient obli-

gatoire pour les tiers lorsque, comme dans l'espèce, elle a 
ele

 publiée conformément aux prescriptions de la loi. En 

second lieu, et alors même que cette clause n'aurait pas 

^ stipulée ou publiée, il est évident que la signature so-
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 cesserait d'être obligatoire pour tous les associés si 

ne signature avait été donnée dans des circonstances 

insinuant le dol et la fraude. 

s
- Chamaillard, après avoir développé ce3 deux propo-

sons, établit en fait que la signature sociale a été enga-
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Hua. 

Audience du 8 septembre. 

Le marquis de Londonderry, pair d'Angleterre, bien 

connu en France par l'ardeur qu'il a mise à solliciter du 

prince-président de la République la liberté d'Abd-el-

Kader, plaide aujourd'hui devant le Tribunal civil de la 

Seine, chambre des vacations. 

Nous empruntons à la plaidoirie de M" Maillard, qui se 

présente pour le noble étranger, les faits principaux de 

cette affaire : 

Le marquis de Londonderry, a dit l'avocat, possède etr An-

gleterre des mines de charbon déterre très-importantes, elles 

composent une partie considérable de sa fortune. Dans le cou-

rant de décembre 1850, ses agents chargés d'exploiter ces mi-

nes lui firent connaître une lettre d'un M. Soupé, Français 

établi à Paris, où il fait le commerce des vins. M. Soupé se 

disait ancien fournisseur de la cour; il quittait le commerce, 

et la collection considérable des vins fins dont il voulait se 

défaire devait être pour sa seigneurie l'occasion d'un choix 

avantageux. Sa seigneurie serait contente des échantillons qu'on 

offrait de lui adresser; le goût le plus délicat serait satisfait, 

et l'Anglais difficile confesserait encore une fois l'excellence 

des produits vinicoles français. Quant au paiement, le mar-

quis pourrait l'effectuer facilement. M. Soupé avait besoin de 

charbons de terre , on avait des mines inépuisables, et contre 

les barils de vin il était facile d'expédier des tonnes de char-
bon pour une valeur égale. 

Le marquis de Londonderry n'aurait pas répondu aux pro-

positions de M. Soupé. Cependant, quelques jours après, il 

recevait une quantité considérable de vins plus ou moins bons 

accompagnés d'une facture qui en fixait le prix à 10.000 fr. 

Une correspondance sérieuse s'établit alors entre les par-

ties, et M. le marquis de Londonderry finit par accepter les 

vins qu'on lui avait expédiés trop rapidement. Bientôt même 

il se mit en mesure d'adresser à M. Soupé les charbons que 

celui-ci demandait en paiement. L'affaire en était là, lorsque 

M. le marquis de Londonderry vint eu France. Il était à l'a-

ris depuis plusieurs jours, oublieux de ses mines et du vin 

qui dormait en Angleterre dans ses caves, quand il vit entrer 

chez lui un garde du commerce, assisté de ses deux ou trois 

assesseurs. Il venait tout simplement prier sa seigneurie de 

vouloir bien accepter, dans la prison do Clichy, le logement 

et la nourriture que M. Soupé payait pour lui d'avance, en 

bonne monnaie d'argent, par sommes mensuelles de 30 fr. 

A l'étonnement du marquis, on opposa l'ordonnance du pré-

sident du Tribunal civil de la Seine qui, sur la requête de 

M. Soupé, exposant la dette de lord Londonderry, sa qualité 

d'étranger, la possibilité d'un départ prochain, avait, aux 

termes de la loi de 1832, autorisé l'incarcération provisoire. 

Heureusement, sur la réquisition du haut personnage arrêté, 

on se rendit chez M. le président en état de référé, et alors 

M. de Belleyme ordonna la mise en liberté, sous la condition 

du versement à la caisse des dépôts et consignations d'une 

somme de dix mille francs, qui devait servir de garantie à 

M. Soupé dans le cas où une condamnation serait obtenue par 

lui contre lord Londonderry. Le difficile pour ce dernier ne 

fut pas de trouver les fonds nécessaires pour satisfaire aux 

exigences de la loi. MM. de Rothschild frères étaient là, et ils 

versèrent pour lui, à sa première demande, les dix mille 

francs exigés. M. Londonderry était libre, mais il avait encore 

un procès. 

Ce procès, dirigé par M. Soupé, en vue d'obtenir condamna-

tion au paiement de la somme déposée et remise de cette 

somme par la caisse, était pendant devant la quatrième cham-

bre du Tribunal. On avait, de part et d'autre, constitué avoué; 

enfin .l'affaire, quoique en état, n'a pu être plaidée avant Ls 

vacances; elle fut renvoyée, à la deman le de M. Soupé, devant 

la chambre des vacations par la quatrième chambre du Tri-

bunal. • 
Lord Londonderry a chargé M" Maillard de décliner la com-

pétence de la chambre des vacations ; l'affaire n'est pas ur-

gente, suivant lui, et d'ailleurs elle présente des difficultés et 

des questions telles qu'il y a nécessité de renvoyer à la cham-

bre antérieurement saisie. Quelle est la valeur des vins fournis 

par Soupé? Quelle est la qualité et la quantité des charbons à 

livrer? Quels sont les dommages-intérêts qui sont dus à lord 

Londonderry pour cette arrestation arbitraire dont M. Soupé 

a assumé la responsabilité? L'avocat rappelle le texte de l'ar-

ticle 44 du décret du 30 mars 1808, qui décide que la cham-

bre des vacations est uniquement chargée des matières som-

maires et qui requièrent célérité. 

M. Soupé ne s'est pas présenté ni personne pour lui, et 

le Tribunal, après en avoir délibéré, considérant que des 

contestations se sont élevées sur l'exécution des conven-

tions intervenues, s'est déclaré incompétent et a rerais 

l'affaire après vacations. 

par le vice-président, que cette attribution est faite? (Résolu 

affirmativement.) 

En fait, M. le substitut Bagueris, au nom du ministère 

public, ayant déclaré ne pouvoir requérir la prestation de 

serment d'un gendarme qui se présentait à cet effet de-

vant la 2
e
 chambre du Tribunal de Lille, chargée du ser-

vice correctionnel, par le motif que le serment est un acte 

civil attribué à la juridiction civile, le Tribunal, sans s'ar-

rêter au déclinatoire proposé, a passé outre. 

Voici comment est motivée cette décision : 

« Attendu que le serment est la solennité essentielle qui 

achève d'imprimer la qualité d'homme public au fonction-

naire ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 65 du décret du 30 mars 

1808, les prestations de serinent doivenlse faire devant le Tri-

bunal de première instance, sans distinction entre la chambre 

civile et la chambre correctionnelle, quand lel'ribunal est sec-

tionné en deux chambres : 

« Que là où la loi ne distingue pas, il n'est pas permis de 
distinguer ; 

« Que le serment, d'ailleurs, n'est point un acte de juridic-
tion civile ; 

« Que c'est plutôt l'investiture donnée, le sceau solennel im-

primé par l'autorité judiciaire à la fonction publique conférée 

par les pouvoirs politiques ; 

« Attendu que pour mieux assurer cette solennité, le même 

art. 167 a prescrit que les serments, dont la prestation est 

ainsi déférée aux Tribunaux de première instance seraient 

reçus à l'audience de la chambre tenue par le président, 

c'est-à-dire en présence de la plus haute personnification de 

l'autoriié judiciaire de l'arrondissement ; 

« Qu'il n'est pas douteux cependant que si le président qui 

a le droit, aux termes de l'art. 46 du même décret, de prési-

der celle des deux chambres à laquelle il veut s'attacher, et 

même l'autre chambre quand il le juge convenable, était ou at-

taché à la chambre correctionnelle, où présidait momentané-

ment cette chambre, ce serait devant elle que les serments de-
vraient être prêtés ; 

« Qu'il y a donc attribution spéciale de fonctions pour le 

président d'un Tribunal dans tous les cas où doit se produire 

l'acte solennel du serment ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 47 du même décret, lors-

que le préaident est dans le cas d'être suppléé pour des fonc-

tions qui lui sont spécialement attribuées, il doit être rempla-

cé par le vice-président qui est, après lui, la personnification 

la plus haute de l'ordre judiciaire dans l'arrondissement; 

« Et attendu, en fait, que le président titulaire du Tribunal 

de première instance de Lille est et sera empêché pendant quel-

que temps encore et qu'il ne siégera pas avant le jeudi 22 de 

ce mois; 

« Qu'il se trouve, maintenant, de fait et de droit, remplacé 

dans les fonctions inhérentes spécialement à sa qualité, par le 

vice-président, lequel préside le Tribunal de première instan-

ce à l'audience de ce jour; 

« Attendu d'ailleurs que la prestation de serment de la part 

d'un fonctionnaire institué par le gouvernement porte en soi 

les caractère.» dé l'urgence; qu'on ne saurait faire dépendre son 

entrée en fonctions de l'absence ou de l'empêchement plus ou 

moins prolongés du président d'un tribunal; 

« Le Tribunal, sans s'arrêter à l'exception d'incompétence 

proposée par le ministère public, se déclare légalement cons-

titué pour recevoir le serment du gendarme Fauvel, dit en 

conséquence que ce fonctionnaire sera admis à prêter serinent 

à l'audience tenue cejourd'hui par le Tribunal de première 

instance , audience présidée par le vice-président de ce siège, 

le président en étant empêché. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Chetard. 

Audience du S juillet. 

VENTE. — INTERETS. PRESCRIPTION QUINQUEN-

— IMMEUBLES PAR DESTINATION. RETRAIT UXO 

— OBLIGATION DE L\ FEMME EN CAS DE RETRAIT. 

Les intérêts d'un prix de vente sont prescriptibles par cinq 

ans (art. 2277 du Code Nap.) comme ceux de toute autre 
créance. 

PRIX DE 

NALE. 

RAL. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dufresne, vice-président. 

Audience du 16 avril. 

l a chambre civile d'un Tribunal de première instance com-

posé de deux sections a-l-elle attribution exclusive pour 

recevoir le serment d'un fonctionnaire? (Résolu négative-

ment.) 

N'est -ce pas au contraire à celle des deux chambres, indiffé-

remment, dont l'audience est présidée par le président du 

Tribunal, et en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci 

Les objets mobiliers devenus immeubles par destination font 

partie des immeubles et suivent le sort d'iceux. 

La femme qui exerce le retrait est censée avoir été propriétaire 

ab initio des immeubles adjugés à son mari, comme si Cad 

judicatioh avait été tranchée au profit d'elle-même ; elle est 

donc tenue de toutes les charges de l'adjudication. 

Telles sont, en droit, les solutions principales qui res 

sortent du jugement suivant : 

« Sur le premier chef des conclusions et de la demande in-
cidente de la veuve Madinier : 

« Attendu qu'en estimant à 20,000 fr le prix réel de la ces 

sion faite à Magnin et Robellet de la créance Brousse-Du-

plessy, le Tribunal a pris en considération tous les documents 

qui lui étaient présentés pour arriver à l'appréciation exacte 

de tout ce qu'il en avait coûté auxdits Robellet et Magnin 

pour l'acquisition de cette créance, et que dans cette évalua-

tion il a dû tenir compte, non seulement du prix de la ces-

sion, mais encore de tous les déboursés, frais et faux frais 

qu'elle a nécessités; qu'en fixant à 20,000 fr. la somme à rem-

bourser à Robellet et Magnin, le jugement du 14 juin 1850 a 

donc compris, par cela même, tous les frais et faux frais, ainsi 

que tous les déboursés et avances de fonds par eux faits à cette 
occasion ; 

o Attendu que le jugement précité étant ainsi interprété, 

c'est à tort que, dans son procès-verbal de liquidation, le no-

taire Couet a compris comme devant être ajoutés à la somme 

de 20,000 fr. et aux intérêts non contestés qu'elle a produits, 

ses frais et honoraires relatifs à cette cession, et dont il a fait 

arriver le chiffre à 2,082 fr. 60 c; qu'il y a donc lieu d'ordon-

ner le retranchement de cette dernière somme des calculs po-
sés par le notaire dans son travail ; 

« Sur le deuxième chef des mêmes conclusions ; 

« Attendu que, d'après la jurisprudence constante de la Cour 

de cassation, la prescription des intérêts d'un prix de vente 

doit être réglée par l'art. 2277 du Code Napoléon, dont les 
expressions sont générales ; 

« Que l'inteni ion du législateur étant de prévenir la ruine 

des débiteurs par une trop grande accumulation d'intérêts, 

cette raison s'applique aussi bien aux intérêts d'un prix de 

vente qu'à ceux de toute autre nature de créance; 

« Attendu qu'il n'est pas démontré qu'à raison des faits 

particuliers de la cause, il y ait eu pour Ennemond Philippe 

ou ses représentants impossibilité d'agir contre Robellet et 

Magnin, comme acquéreurs, en provoquant eux-mêmes soit 

un ordre, soit un partage ; que, dans ces circonstances, la pres-

cription a dû courir et que le notaire qui n'a alloué que cinq 

ans d'intérêts du prix de l'adjudication du 5 mai 1821, s'est 

conformé à la loi et à la jurisprudence; 

« Sur le troisième chef : 

« Attendu que les objets mobiliers mentionnés dans la dé-

charge du 13 novembre 1818, doivent, pour la plus grande 

partie, être considérés comme immeubles par destination, et 

nécessaires à l'exploitation du domaine dépendant delà succes-

sion; qu'à ce titre, ils faisaient donc partie des immeubl s, et 

qu'il resuite des documents produits dans la cause, qu'à l'é-

ard de ceux desdits immeubles qui ne peuvent pas être ran-

gés dans cette catégorie, Ennemond Philippe a reçu la part 

qui lui en revenait; 

Sur le quatrième chef: 

Attendu que la veuve Madinier ne rapporte pas la preuve 

que Robellet ait perçu seul les fruits du domaine de la suc-

cession, courus depuis le M novembre 1819 jusqu'au 11 no-

vembre 1821 ; qu'il n'est pas démontré non plus que le bail rte 

ce domaine ait pris fin par suite de la condamnation pronon -

céeenl817par la Cour prévotale contre Mathieu Bâtonnier, 

fermier dudit immeuble, puisque postérieurement à cette cou-

damnation l'annuité échéant au 11 novembre 1819, soit la 

somme de 800 fr., a été payée à Robellet et au tuteur d'Enuc-

mond Philippe par Fleurie Caillât, femme dudit Baronnier ; 

que, dans ces circonstances, tout vient rendre vraisemblable 

l'assertion du notaire liquidateur, d'après laquelle lebail du-

dit domaine aurait continué avec Fleurie Caillât, femme Ba-

ronnier ; 

« Sur le cinquième chef : 

« Attendu qu'il est suffisamment établi parles nouvelles 

pièces produites au nom de la veuve Madinier, que ce n'est 

pas par les séquestres, ainsi que semble l'admettre le notaire 

'iquidateur, mais bien par Robellet et Magnin, qu'a été reçue 

et touchée la somme de 2,405 fr. 98 c, due à Jean-Pierre Plii-

ippe l'américain, par suite du règlement des successions de 

ses père et mère, en exécution d'un jugement du 22 juillet 

1812; qu'il en résulte, en effet, que Robeliet et Magnin 

avaient, à la date du 2 juin 1821, fait inscrire en leurs noms, 

cette créance, au bureau des hypothèques; que plus tard, et 

dans un acte du 7 octobre 1824, intervenu entre eux et Louis-

Philippe, pour le règlement d'un prix de vente à eux passée 

par celui-ci, il est dit que comme cessiomiairo de la créance 

Brousse-Duplessis, ils sont propriétaires de la créance liqui-

dée par le jugement du 22 juillet 1812, et qu'enfin, en exé-

cution de ce dernier acte, l'inscription pour la conservation 

de cette créance a été radiée le 29 octobre 1824 ; qu'il est évi-

dent, dès lors, que cette créance a été réellement recouvrée et 

reçue par Robellet et Magnin, et qu'ainsi il est juste d'ajou-

ter cette somme aux autres imputations admises par le no-

taire pour le solde des valeurs mobilières, et pour le tiers des 

prix de vente passés à Grange et Faulet ; 

« Sur le sixième chef des mêmes conclusions : 

« Attendu que les droits de Robellet et Magnin, quant à la 

créance iirousse-Duplessis, ont été réduits à leur juste valeur 

par le jugement du 14 juin 1830, et que c'est par une exagé-

ration énorme de ces droits qu'ils ont obleiu d'Eunemond 

Philippe le règlement du 28 septembre 1826 relatif à l'indem-

nité due par le Gouvernement à Jean-Pierre Philippe, comme 

kncien colon de Saint-Domingue ; qu'un tel règlement ne peut 

pas être valablement opposé a la veuve Madinier comme re-

présentant Ennemond Philippe, alors que celui-ci était dans 

t'iguorance complète des droits invoqués par Robeliet et Ma-

gnin; que, dans ces circonstances, il y a lieu d'ordonner qu'a- . 

près le prélèvement des sommes déboursées par Magnin pour 

arriver à la liquidation et au remboursement de cette indem-

nité, le surplus sera partagé par moitié entre la veuve Robel-

let et la veuve Madinier; 

« En ce qui touche les conclusions de la veuve Madinier, 

tendantes à faire régler par le Tribunal comment elle stra 

payée de la part qui pourra, en définitive, lui revenir d'après 

les rectifications à faire au procès -verbal de liquidation, 

« Attendu que, d'après les principes et par suite du retrait 

exercé par la femme Rebelle!, en exécution du jugement du 

30 mai 1849, elle est censée avoir été propriétaire ab initio 

des immeubles adjugés- à sou mari le 5 mai 1821, comme 

si l'adjudication avait été tranchée au profit d'elle-même; 

qu'elle est donc tenue de toutes les charges de l'adjudication, 

et, par suite, du paiement de sou prix par toutes tes voies 

réelles ou personnelles qui appartiennent au vendeur de l'im-

meuble ainsi retrait ; 

« Attendu que, pour le paiement de ce prix, Ennemond 

Philippe avait contre la veuve Robellet un privilège antérieur 

aux reprises de celle-ci contre son mari ; 

« Qu'il estévident, dès-lors, que la veuve d'Eunemond Phi-

lippe est bien fondée à demander qu'il lui soit fuit attribution 

contre la veuve Robellet, et sur le prix des immeubles adjugés 

le 5 mai 1821, de toutes les sommes qui, par suite dj la li-

quidation définitive qui sera faite par le notaire, pourront 

lui revenir pour sa part dans la succession de Jean-Pierre 
Philippe ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit et prononce que, dans le décompte rela-

tif au prix de cession de la créance Iirousse-Duplessis, il sera 

retranché uns somme de 2,082 fr. 60 cent., mal à propos al-

louée par le notaire comme accessoire du prix donné a cette 
cession par le jugement du 14 juin 1850 ; 

« Que sur le prix de ladite cession remboursable à Ro-

bellet et Magnin, il sera fait imputation d'une somme de 

2,405 fr. 98 c, perçue par Robellet et Magnin pour la créance 

liquidée du jugement du 22 juillet 1812, et cela indépendam-

ment des autres imputations admises par le notaire pour 

5,755 fr. 60c, montant eu principal des valeurs mobilières, 

et pour 477 fr. 80 c. aussi en principal pour le tiers des prix 
dus pas Grange et Faulet ; 

«Que dans la liquidation relative à l'indemnité de Saint-

Domingue, et après le prélèvement de tous les frais et faux 

frais justifiés pour arriver au recouvrement de cetlê indem-

nité, il én sera att'rîbné à la veuve Madinier une part égale 
à celle de la veuve Robellet; 

« Ordonne que le procès-verbal du notaire Couët sera rec-

tifié conformément aux prescriptions ci-dessus, et qu'a cet ef-

fet les parties sont de nouveau renvoyées par-devant lui pour 

y être procédé aux dites rectifications et aux comptes définitifs 

d'après ces bases si besoin est ; dit que'dans le cas où, par 

suite du résultat définitif de ces comptes, la veuve Madinier 

serait reconnue créancière, il lui sera l'ait attribution pour la 

remplir de sa créance et de la part lui revenant d'une somme 

égale à prendre contre la veuve Robellet, et sur le prix par 

elle dû comme substituée à son mari dans l'adjudication du 
5 mai 1821 ; 

« Ordonne que le procès-verbal du notairo Couet, du 12 

juin 1851, sera exécuté selon sa forme et teneur sur tous les 

points autres que ceux sur lesquels il vient d'être slatué, et 

que, néanmoins, les deuxième et troisième parties de ce pro-

cès-verbal qui ne sont que l'exécution du jugement du 30 mai 

1849, auquel la veuve Madinier est étrangère, ne pourront 
avoir aucun effet dans le rapport de celle-ci; 

«Ditquetouslesdroitset moyensdes parties sont réservés re-

lativement aux comptes de bénéfice d'inveniaire présenté par 

les consorts Magnin, sur lesquels il sera ultérieurement con-

testé et statué s'il y a lieu ; dit que les frais de lu prosente in-

stance seront tirés en frais privilégiés de partage. » 
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COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Massillian, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 10 e< 11 août. 

ASSASSINAT. 

Les familles Vié et Serre occupent, dans la commune de 

Narbomie, l'une, la famille Vié, au tèiyment de La Caf-

ïbrte, une bergerie ; l'autre, la famille Serre, le ramoné-

tage établi sur la propriété de M. le docteur Baubil, au tè-

nement dit de Sigismond. Ces deux propriétés sont limi-

trophes et peu distantes de Narbonne: 

Ces deux familles vivaient en mésintelligence, à raison 

de quelques imputations de maraudage laites par les Vié 

aux Serre. La femme et la fille Serre, et Marguerite Vié, 

femme Bellissent, en étaient même venues jusqu'à des 

querelles ; Etienne Bellissent était demeuré étranger à tou-

tes ces discussions. 

Le 8 avril dernier, vers les cinq heures du soir, il se 

dirigeait, avec sa femme, vers la bergerie occupée par 

son beau-père et sa belle-mère, sur le domaine de La 

Callbi te; ils rencontrèrent en chemin les mariés Serre et 

leur fille Marguerite, Joseph Hortes, garçon jardinier, 

âgé de dix-sept ans, et Jules Salaire, âgé de sept ans en-

viron. 
Il n'y eut entre eux, d'abord, aucun échange de paro-

les ; seulement la femme Serre, s'adressant à son mari 

et désignant les époux Bellissent : « Ils viennent tard pour 

nous persifler, dit-elle, mais laisse-les pour le moment. 

(Laisse- tous per aro.) — S'ils ne nous disent rien, nous ne 

leur dirons rien non plus, répondit le mari. — C'est qu'il 

y a longtemps qu'ils nous insultent, reprit la femme. » 

Serre ajouta alors : « S'ils viennent ce soir vers les neuf 

heures, nous les repasserons, nous irons les attendre sur 

le chemin. » 
Les mots: « Laisse-les pour le moment! » furent seuls 

entendus par les mariés Bellissent, le reste de la conver-

sation le lut par Hortes et Salvaire, qui en ont dé-

posé. 

Le même jour, vers les huit heures, les mariés Bellis-

sent, après avoir soupé à la bergerie, rentraient à Nar-

bonne. Ils aperçurent, un peu en avant du pont de Niqnet, 

les mariés Serre et leur fille. Le temps était assez clair 

pour qu'ils les reconnussent parfaitement, et ils ont même 

indiqué avec détails leur position exacte. Marie Moulins, 

femme Serre, avait à sa droite son mari, et à sa gauche sa 

fille ; leurs discours, d'ailleurs, et le son de leur voix eus-

sent suffi pour les trahir, quand ils n'auraient pas été vus 

très distinctement. Les mariés Bellissent n'étaient plus 

qu'à quelques pas de Serre. « Halte-là! qui vive? leur 

cria Marc. — Ami! répondit Bellissent, » et aussitôt il se 

sentit atteint d'un coup d'instrument qu'il ne peut indiquer, 

mais que la justice a cru reconnaître dans unemasse d'ar-

mes (sorte d'instrument d'horticulture), trouvée au domi-

cile de Serre. 

La femme Serre, de son côté, traita la femme Bellissent 

de p , prit le bras de son mari, et l'entraîna, ainsi que 

sa fille, dans la direction du tènementde Sigismond, où ils 

disparurent bientôt ; Bellissent, revenu de l'étourdissement 

causé par le coup qu'il avait reçu, les vil, comme sa fem-

■ me, se diriger vers le ramonétage habité par celte fa-

mille. 
Soutenu par sa femme, il parvint à se traîner jusque 

chez lui. Les premières paroles qu'il articula désignèrent 

son agresseur ; sa femme ne fut ni moins précise, ni moins 

affirmative, et, comme lui, elle ne s'est jamais démentie 

dans les diverses confrontations que les magistrats ins-

tructeurs ont cru devoir opérer. 

Le 30 mai, Bellissent succomba aux suites de sa bles-

sure. Les rapports des médecins établissent que les dé-

sordres graves produits dans la région cérébrale par le 

coup que Bellissent avait reçu, le 8 avril, à la tempe droi-

te, ont déterminé la mort. 

C'est à raison de ces faits que Marc Serre et Marie 

Moulins, son épouse, ont comparu devant le jury. Les dé-

bals ont établi la matérialité des faits; mais leur qualifica-

tion légale, et surtout la complicité de Marie Moulins, ont 

fourni à M. Dilfre, substitut du procureur de la Répubii-^ 

que, et à M" Trinclian, avocat, deux thèmes que l'un et 

l'autre ont parfaitement remplis. 

Après le résumé aussi lucide qu'impartial de M. le con-

seiller de Massilian, le jury a rapporté un verdict négatif 

en ce qui touchait Mario Moulins, mais il a déclaré coupa-

ble Marc Serre de coups et blessures volontaires ayant 

donn» la mort sans intention delà donner, avec la circon-

stance aggravante de la préméditation. Des circonstances 

atténuantes ont été également admises par le jury. 

La Cour a condamné Serre à la peine de dix armées de 

réclusion. 
 mi mu m 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Duliége, conseiller à la Cour 

d'appel de Bourges. 

Audience du 25 août. 

AFFAIRE PEUNETIER. — INFANTICIDE. — CONDAMNATION. 

Marie Peunetier, jeune fille à peine âgée de dix-neuf 

ans, comparaît devant le jury sous le poids d'une accusa-

tion terrible : elle est accusée d'avoir, en niai dernier, vo-

lontairement donné la mort à son enfant nouveau-né. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

« Dans le cours du mois de février 1852, Marie Peune-

tier se trouvait en état de grossesse. Ses maîtres s'en aper-

çurent et la congédièrent. Elle retourna alors au village de 

fa Quaire, commune de Mouhet, canton de Saint-Benôîl-

dii-SauIt, auprès de son père et de sa mère. Sa grossesse 

devenait de jour en jour plus apparente, et quelques pré-

cautions que prît l'accusée pour dissimuler son état, elle 

ne pouvait plus tromper personne. Celle persistance à ca-

cher sa grossesse parut à tout le monde un indice certain 

de ses intentions coupables. Aussi, lorsque, dès le mer-

credi 5 mai, on ne la vit plus paraître pendant plusieurs 

jours, et surtout lorsqu'on remarqua plus tard que son 

ventre était diminué, on en conclut que cette malheureuse 

était accouchée et qu'elle avait détruit son enfant. L'auto-

rité intervint aussitôt. Les magistrats trouvèrent la fille 

Peunetier encore au lit et lui demandèrent s'il était vrai 

qu'elle fût accouchée. Sur sa réponse négative, on la fit 

visiter par un homme de l'art et il fut constant, d'après le 

rapport, que l'accouchement avait eu lieu quelques jours 

auparavant. Alors Marie Peunetier avoua qu'elle était en 

effet accouchée quelques jours auparavant d'un enfant 

mort-né et avant terme , mais elle refusa de faire connaî-

tre où il avait été déposé, et comme la justice insistait sur 

ce point, elle se borna à répondre : « Clicrchez-le! - » 

.< Effectivement, ces recherches eurent lieu et l'on trou-

va l'enfant enterré dans une pièce de terre appartenant à 

la famille Peunetier, et située à 500 mètres environ du vil-

lage habité par l'uccmée et par ses parents. Sur un talus 

recouvert d'herbes sèches, la main de l'homicide avait 

piaulé deux branches pour dissimuler le mouvement de la 

terre fraîchement remuée en cet endroit. On spnda ce ter-

rain, et après plusieurs coups de bêche on découvrit le 

cadavre d'un enfant nouveau-né. Le trou où on l'avait en-

terré avait une profondeur de 60 centimètres et 40 de lar-

geur. Cet enfant était replié sur lui-même, entièrement nu, 

et du sexe féminin. Il paraissait parfaitement conformé; 

mais la face et la têle portaient des traces de sang et de 

meurtrissures. 

« Le rapport de l'homme de l'art chargé de l'autopsie 

constata que l'enfant avait vécu et complètement respiré ; 

qu'il était bien conformé et parfaitement viable. Il ajouta 

que sa mort devait être attribuée à l'asphyxie résultant 

d'une forte pression exercée sur toute la figure et le côté 

droit du cou, et à l'épanchement produit à la suite des vio-

lences extérieures exercées pendant la vie sur la tête de la 

victime. Ce rapport étant terminé, Marie Peunetier déclara 

qu'elle était accouchée dans la nuit du mercredi 5 mai au 

jeudi 6; puis se reprenant, elle dit que l'accouchement 

avait eu lieu le mercredi à midi ; qu'elle était seule dans 

cet instant, que son enfant élait né vivant, que c'était elle-

même qui l'avait tué avec ses mains; qu'il avait crié un 

peu, mais pas longtemps. Elle ajouta quelesoir, vers neuf 

heures, elle s'était munie d'une bêche et était allé enterrer 

le cadavre de ce malheureux enfant dans le champ où on 

l'a trouvé. Ainsi se trouvaient justifiées les appréhensions 

trop légitimes du public. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusée qui renouvelle les 

aveux par elle faits dans l'instruction. Après l'audition des 

témoins, qui sont venus confirmer les charges relevées par 

l'acte d'accusation, la parole a été donnée à M. de Beau-

regard, procureur de la Bépublique. La tâche de l'accusa-

tion avait été rendue facile par les aveux de Marie Peune-

tier. Aussi l'organe du ministère public s'est-il borné à 

retracer les faits de la cause et à solliciter de la justice du 

jury un verdict de culpabilité qui ne pouvait pas, suivant 

lui, être contesté. Aussi le défenseur de l'accusée, M* 

Emile Pinault, s'est-il plutôt attaché à plaider les circons-

tances atténuantes que l'acquittement de sa cliente... 11 y 

av.' it cependant dans le récit de Marie Peunetier des in-

vraisemblances bien grandes, pour ne rien dire de plus. 

Conçoit-on, en effet, qu'une jeune fille sans expérience, 

qui en est à son premier enfant, se délivre toute seule, 

alors qu'elle habite la maison paternelle, et que, de son 

propre aveu, l'accouchement a eu lieu dans cette maison, 

sous les yeux d'un père et d'une mère? Comprend-on da-

vantage qu'une fille aussi jeune porte elle-même une main 

regrettables manquements aux devoirs du notarial, fautes 

dont il a été déjà assez sévèrement puni par sa destitu-

tion. 

M. le président a reproduit avec sa lucidité et son im-

partialité habituelles les charges de l'accusation, ainsi que 

les moyens de la défense. Il a terminé son résumé par 

quelques graves considérations sur les devoirs des notai-

res et sur les déplorable* conséquences qui résultent de 

leur transgression. 

Après vingt minutes de délibération, les jurés rappor-

tent un verdict négatif. En conséquence, l'accusé est ac-

quitté. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE VIENNE. 

Présidence de M. Cuillet. 

Audience du 22 août. 
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homicide sur son premier né? Enfin, comment admettre 

que le même jour, à neuf heures du soir, elle soit allée 

elle-même à 500 mètres de son domicile, porter le cada-

vre de son enfant dans un champ isolé, et que là elle ait 

pu lui creuser une tombe de 60 centimètres de profondeur 

sur 40 centimètres de largeur? 

Quoi qu'il en soit, en présence des aveux formels de 

l'accusée, qui dominaient toute la cause, et après un ré-

sumé complet et impartial des débats, le jury a répondu 

affirmativement à la question qui lui était soumise, en ad-

mettant toutefois des circonstances atténuantes. En consé-

quence, la Cour a condamné Marie Peunetier à huit an-

nées de travaux forcés et aux dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Courtillier, conseiller. 

Audience du 6 septembre. 

FAUX EN ÈCRITL'RS AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. 

François-Joseph Folliot , ex-notaire au Grand-Lucé, 

comparaît devant la Cour sous l'accusation de plusieurs 

faux commis dans des actes de son ministère et dans des 

circonstances que fera connaître l'extrait suivant de l'acte 

d'accusation. Il est assisté de M* Langlais, avocat mem 

o .je la déterre, disait-il au témoin Perl 

Plus tard, il confiait au sieur Erudmann sa 

l'assassiner cette lille si elle ne consentait à rer 

ui ses anciennes relations. H avait aussi tenu 

bre du corps législatif, et de M e Peau-Saint Martin 

avoué. 

Le 1" mai 1852, Françoise Delaroue, fileuse, demeu 

rant à Lucé, avait, par le ministère du notaire Folliot, 

vendu à un sieur Loiseau, moyennant 9501V., une maison 

qu'elle avait fait bâtir. Cette somme était destinée par elle 

à l'acquittement de plusieurs dettes que lui avait fait con-

tracter la construction de sa maison. Une seule inscription 

grevait cet immeuble au profit d'un sieur Madeleine pour 

une somme de 294 fr. Cette somme prélevée, le reste du 

prix devait naturellement être réparti entre les créanciers 

chirographaires. Mais parmi eux figurait l'accusé pour une 

somme de 600 fr., et bientôt, par des actes frauduleux, il 

allait chercher à s'assurer son paiement intégral, au dé-

triment des autres créanciers. Pour y parvenir, dès le sur-

lendemain de la vente, il fit intervenir un sieur Vallée, si-

gnataire habituel de ses actes, comme témoin, et créancier 

de la fille Delaroue, pour une somme de 99 fr. Constatant 

mensongèrement que ce jour Vallée avait versé à la fille 

Delaroue une somme de 745 fr., le notaire rédigea un 

acte par lequel cette fille transportait au sieur Vallée, jus-

qu'à concurrence de cette somme, ses droits et privilège 

de venderesse. Au moyen de cet acte, Folliot changeait 

entièrement la position des créanciers chirographaires. 

Vallée affirme n'avoir apposé sa signature à cet acte que 

par complaisance. Quant à la fille Delaroue, présente, il 

est vrai, au moment de sa rédaction, elle a toujours sou-

tenu qu'elle n'avait nullement compris qu'on voulût lui 

attribuer l'intention de favoriser Folliot au préjudice de 

ses autres créanciers. On n'avait pas eu à lui demander 

la garantie de sa signature, attendu que cette fille est com-

plètement illettrée. Il fallait se hâter de recueillir le béné-

fice d'un acte que la moindre réclamation des autres 

créanciers pouvait anéantir. A cet effet, le notaire pressa 

l'acquéreur déverser en son étude les 950 fr., prix de son 

acquisition, et, bien que le terme ne fût pas échu , le ver-

sement eut lieu le 1" juin. A la date du lendemain, l'accusé 

rédigea une quittance notariée par laquelle la fille Dela-

roue et le sieur Vallée reconnaissaient avoir reçu de Loi-

seau, la première 184 fr. 70 c, et le second 745 fr. 55 c, 

montant du transport consenti le 3 mai. Ni l'un ni l'autre 

n'assistèrent à la rédaction de cet acte; mais, profitant de 

la facilité que lui offraient les signatures fréquentes don-

nées par Vallée comme témoin, Folliot obtint de lui une 

signature de plus au bas de ce titre dont if ignorait la 

nature. 

Restait l'hypothèque exsitant au profit du sieur Madelei-

ne. Il fut invité à venir toucher la somme qui lui était due 

et qui lui fut en effet versée par Folliot. Celui-ci rédigea 

alors une quittance dans laquelle il déclara que, pour 

payer Madeleine, Vallée avait versé 200 fr. en l'acquit de 

la débitrice. En conséquence, Madeleine subrogea^ à ses 

droits, pour le montant de cette somme, Vallée prétendu 

bailleur de fonds. Les 94 fr. restant dus à Madeleine fu 

reul énoncés comme versés par la fille Delaroue. Ni cette 

fille, ni Vallée n'étaient présents lors de la rédaction de 

celte quittance subrogatoire, et c'est en donnant une indi-

cation étrangère à la nature de l'acte que Folliot obtint la 

BLESSURES FAITES 

FONCTIONS. — 

DAMNATION. 

Le 31 mai dernier, vers les onze heures du 

gendarmes Olivier et Blanchard, de la brigade 

Jumen, faisant patrouille dans cette ville, rencontrèrent 

plusieurs jeunes gens qui troublaient la tranquillité publi 

que par des chants et du tapage ; ils en arrêtèrent 

et les déposèrent dans la prison. L'un de ces deux 

dus était le frère de Pierre Vergnaud ; celui-ci, qui se 

trouvait alors dans son domicile, ayant été prévenu de 

l'arrestation de son frère, sortit aussitôt. Les deux gen-

darmes continuant leur patrouille, entendirent de nou-

veaux chants ; s'élant dirigés du côté d'où venaient ces 

liants, ils s'aperçurent qu'ils étaient proférés par les deux 

individus qui venaient d'être arrêtés. Ils trouvèrent près 

de la prison une dizaine de personnes, parmi lesquelles 

Pierre Vergnaud, qui insista auprès des deux gendarmes 

pour qu'ils missent son frère en liberté. Les gendarmes 

refusèrent, et étant entrés dans la prison, ils déclarèrent 

aux deux détenus que s'ils continuaient à faire du bruit, 

on les mettrait au cachot. 

En sortant de la prison, les deux gendarmes se dirigè-

rent vers la caserne. Arrivés sur la place du Marché-au-

Blé, ils virent un individu caché derrière une borne, à l'en-

trée de la rue étroite et obscure du Poids-du-Roi ; ils l'in-

vitèrent à se retirer. Il s'éloigna dans la direction de la 

place de l'Eglise, suivi par les deux gendarmes, qui ob-

servaient ses mouvements. Parvenu sur cette place, il 

leur lança avec une grande violence, mais sans les attein-

dre, plusieurs pierres dont il s'était déjà muni, puisqu'il 

ne se baissa pas alors pour les prendre à terre. Ainsi as-

saillis, les deux gendarmes s'élancèrent pour le saisir, 

mais il prit la fuite; ils ne purent l'atteindre qu'après avoir 

parcouru la place; de l'Eglise, la place des Carreaux et la 

rue de Grammont jusqu'à l'entrée de la rue Jean-Melière. 

Là, le fuyard étant tombé, ils s'en saisirent malgré une 

vive résistance. C'était Pierre Vergnaud. 

Ils le conduisirent en prison parle chemin qu'ils avaient 

parcouru à sa poursuite, la porte de la prison donnant sur 

la place de l'Eglise; ils étaient déjà revenus sur la place 

des Carreaux, lorsque le gendarme Olivier s'étant aperçu 

que la lame de son sabre était tombée du fourreau, et 

pensant que ce devait être à l'endroit où ils avaient arrê'é 

leur prisonnier, envoya son camarade la chercher. Ne 

se voyant plus retenu que parle seul gendarme Olivier, 

Pierre Vergnaud,' après s'être vainement débattu pour se 

dégager, lui dit plusieurs fois : « Lâchez- moi; voulez-vous 

me lâcher? — Non, répondit le gendarme Olivier. » A 

l'instant même, Pierre Vergnaud lui plongeait un couteau 

dans le ventre, et la douleur ayant fait lâcher prise au 

gendarme, Pierre Vergnaud s'enfuit. Il était alors environ 

minuit un quart. On a enlendu Pierre Vergnaud, pendant 

qu'il fuyait, après avoir frappé le gendarme Olivier, dire 

avec un accent de triomphe : « Qu'ils viennent m'attra-

per ! » 

La blessure était et est encore infiniment grave; le coup 

a pénétré dans les intestins et en a grièvement lésé Une 

partie. La vie du gendarme Olivier a été en grand danger; 

il y a maintenant quelque espoir de guérison; mais s'il 

guérit, il lui restera une très-grande infirmité. 

L'instrument dont s'est servi Pierre Vergnaud, l'endroit 

du corps où il a frappé; l'absence du moindre intervalle 

de temps entre la réponse du gendarme et le coup, cir-

constance qui démontre que Pierre Vergnaud avait déjà le 

couteau à la main quand ti a interpellé le gendarme, tout 

prouve évidemment que Pierre Vergnaud avait l'intention 

de donner- la mort. 

L'accusé s'est, jusqu'à présent, renfermé dans un sys-

tème absolu de dénégation. 

En conséquence, Piètre Vergnaud est accusé d'avoir, 

dans la nuit du 30 au 31 mai 1852, à Saint-Junien, frappé 

d'un coup de couleau le sieur Olivier, gendarme à la rési-

dence de cette ville, avec les circonstances aggravantes: 

1° que cette violence a causé une blessure avec effusion de 

fré 3Vec 

ment les mêmes propos au nommé Joly, marchand u*^' 
qu'il rencontrait souvent; il les avait répétés à ce der

8
'"' 

le lundi 5 juillet, l'avant-veille du crime, en apercev'^ 

Moreau sur le marché de Neuilly-en-Thelle. La reneom 

de ce dernier l'avait même exalté davantage, et pour 

tisfaire contre lui sa haine et mieux assurer ses proiets^ 

vengeance, il avait cherché, par une dénonciation 

lomuieuse portée au parquet de Senlis, à le faire arrèi°
a

~ 

11 l'avait accusé de lui avoir, quinze mois auparavant vu 

une voiture de marchandises, quand il est certain, au c 

traire, que loin de lui avoir jamais rien soustrait', More"" 

et Anna Sabatier lui ont plusieurs fois fait des générosité 

et lui ont avancé des marchandises; il paraît même a 

son ressentiment se serait accru par suite de refus que 1 6 

avaient l'ait ces derniers de consentir envers lui de not
1
" 

veaux sacrifices. 

La certitude qu'il avait acquise qu'ils allaient bient't 

contracter une union légitime aurait aussi accru son exal 

talion ; justement repoussé par le magistrat auquel il'g'î 

lait adressé, l'accusé s'attacha aux pas de Moreau et de 1 

malheureuse qui devait bientôt succomber sous ses COUDS 

Pendant longtemps il suivit leur voiture en tenant ouvert 

ostensiblement, et en brandissant d'une manière mena-

çante le couteau-poignard qui devait servir à l'accomplis" 

sèment de son crime. Ce fut en vain que Moreau et la'iille" 

Sabatier, dans l'espérance de dépister ses poursuites, quit-

tèrent la route qu'ils suivaient, à un moment où l'accusé 

n'était pas près d'eux. Il soupçonna qu'ils devaient se 

rendre le lendemain au marché de Liancourt; il ]
es 

précéda et finit, après des recherches persévérantes, n
at 

accomplir, avec un horrible sang-froid, le crime qu'il'avau 

si longiemps prémédité. 

M. Vente, substitut du procureur de la République a 

soutenu l'accusation. 

M" Marcel Leroux a présenté la défense. 

Noguères, reconnu coupable par le jury, avec des cir-

constances atténuantes, a été condamné aux travaux forcés 

à perpétuité. 

signature de Vallée. 

tant à charge Après l'audition de nombreux témoins 

qu'à décharge, M, Trébous, substitut, a soutenu l accusa-

tion et s'est attaché à démontrer la culpabilité des actes 

reprochés à Folliot. 

Dans une plaidoirie très étendue, M* Langlais a habile-

ment discuté et combattu toutes les charges qui s'élevaient 

contre son client. Il a soutenu que les actes incriminés ne 

présentaient aucun des caractères cotislilutifs du faux, 

mais seulement des irrégularités graves sans doute, de 

sang ; 2° qu'elle a eu lieu pendant que le gendarme Olivier 

exerçait son ministère et à l'occasion de cet exercice; 3° 

que le coup a été porté et la blessure faite avec intention 

de donner la mort, crime prévu et puni par les articles 

228, 230, 231 et 233 du Code pénal. 

Le jury ayant reconnu Pierre Vergnaud coupable des 

faits qui lui étaient imputés, en écartant toutefois l'inten-

tion de donner la mort, l'accusé a été condamné en huit 

ans de réclusion. 

M. l'avocal-général Escudié a soutenu l'accusation. 

M* Thévenin, avocat, a défendu l'accusé. 

PARIS, 8 SEPTEMBRE. 

On lit aujourd'hui dans le Moniteur : 

« Le Courrier des Antilles, arrivé aujourd'hui à Paris 

a apporté des dépêches de la Guyane française jusqu'à là 

date du 24 juillet. La situation de la nouvelle colonie pé-

nitentiaire est des plus satisfaisantes, ainsi qu'on peut en 

juger par le rapport que le commissaire général de la co-

lonie adresse au ministre, et que nous plaçons textuelle-

ment sous les yeux du public. 

Cayenne, le 24 juillet 1852. 
Monsieur le ministre, 

J'ai eu l'honneur de vous informer sommairement, par ma 
lettre du 18 juillet courant, des dispositions que j'ai prises 
pour établir à part, autant que possible, les diverses catégo-
ries de transportés, conformément à vos instructions. Les con-
damnés aux travaux forcés sont installés sur l'île Royale avec 
les repris de justice, mais ceux-ci ne sont laque momentané-
ment, car l'équité exige qu'ils ne soient pas confondus avec 
les forçats. Aussi les avais je fait déposer à l'île et la Mère, 
lorsque l'arrivée des transportés politiques sur l'Erigone me 
mit dans l'obligation de les déplacer, l'îlet la Mère pouvant 

seul recevoir ces derniers. 
Aussitôt que les baraques que l'on élève en ce moment sur 

l'ilet Saint-Joseph seront construites, les libérés y seront éta-
blis. 11 s'agira ensuite de pourvoira l'établissement des fem-
mes arrivées des Antilles et qui ont été provisoirement placées 
sur l'île Royale, où elles sont occupées à la buanderie et logées 
dans une baraque séparée, sous la surveil'ance d'une sœur. 

L'îlet le Père est le point sur lequel j'ai l'intention de les 
faire établir, ainsi que celles que vous m'annoncez devoir ar-

river par le Duguesclin. 
Il y aura donc, monsieur le ministre, dans peu de temps, 

quatre points occupés par quatre catégories, distinctes : nie 

Royale, l'ilet la Mère, l'îlet Saint-Josepli et l'îlet le Père. 
Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'annoncer par ma i élire 

précitée du 18 de ce mois, je suis allé visiter la montagne 
d'Argent ; j'ai trouvé un site fort agréable sous le rapport ae 

la constitution hygiénique, en raison de la proximité de la m«v 
et dans des conditions analogues à celles où se trouvent les i 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Cornisset-Lamothe. 

Audience du 30 août. 

ASSASSINAT. 

Le 7 juillet 1852, vers huit heures du matin, un assas-

sinat vint jeter l'épouvante sur le marché de Liancourt. 

Au moment où la lille Anna Sabatier, mercière ambulante, 

s'apprêtait à déballer ses marchandises, l'accusé, qui, de-

puis le matin, cherchait à la rencontrer, se précipita sur 

elle et la frappa avec acharnement d'un couteau- poignard 

dont il élait armé. Ce fut en vain que cette malheureuse, 

après avoir essayé de fuir, opposa une résistance déses-

pérée ; frappée d'abord de plusieurs coups dans la poitri-

ne et sous les aisselles, elle fut bientôt renversée par son 

assassin, qui ne cessa de la frapperque quand il fut désar-

mé. Son acharnement élait tel, qu'il avait pour ainsi dire 

criblé de coups de couleau le corps de sa victime. Quator-

ze plaies existaient dans la région antérieure et du tronc, 

aux bras, aux mains et à la figure; le sang s'échappait de 

ces plaies avec abondance ; on fit un pansement sur les 

lieux, et bientôt on transportait à l'hospice Anna Sabatier. 

Grâce à sa jeunesse et à sa constitution robuste, les méde-

cins conçurent un instant l'espoir de la sauver ; mais bien-

tôt son état empira, et le 16 juillet, neuf jours après la 

perpétration du crime, elle succomba à la suite d'accidents 

déterminés par quelques-unes des blessures qui lui avaient 

été faites. Depuis longtemps prémédité et même annoncé 

par son auleur.ee crime avait pour cause un sentiment de 
jalousie et de cupidité. 

Pendant plusieurs années, Anna Sabatier avait vécu 

avec l'accusé et l'avait associé à son commerce de lingerie 

et de mercerie qu'elle avait su rendre prospère. Mais au 

du roucou, etdeï'f
is
^ du Salut. On y cultive du café et 

tous les hommes compétents à la Guyane, c'est le po 

convenable pour un premier établissement à faire des aujoi " 

d'iiui. Après de mûres réflexions, après m'êlre entoure de te -

seignements que j'ai puisés aux meilleures sources, ta* 

près des colons les plus expérimentés qu'auprès des mette 

connaissant le pays, j'ai pris la détermination de jeter a , 
premières assises de notre colonie pénale. Je me suis a 

avec d'autant plus de fixité à ce parti, monsieur 'e ™'nl'l
t
' 

que je connaissais vos vues au sujet de la montagne dA'Tj 

comme siège d'un établissement définitif, et que les indica _ 

que vous m'avez fait l'honneur de me donner de vive vois; 

cordent parfaitement avec les renseignements que j'ai te) 
lis sur les lieux. Je m'estime heureux de me rencontrer 

vos propres appréciations sur le point de départ à choisir F ^ 

entrer dans une voie nouvelle de colonisation, c'es'-a-" 1 

régénération de la Guyane. , j£ 
: Me me sens d'autant plus disposé d'ailleurs à presser 'e ^ 

positions à prendre pour les premières installations s 

montagne d'Argent, qu'il résulte de votre dépêche du . 

dernier, n» 240, que les familles des condamnés qui
 seb

ulor
i-

fait remarquer par leur bonne conduite pourront être a _ 

sées à venir s'établir à la Guyane, et résider à portée aa ' 

tentier, et à entretenir certains rapports avec les forçai
 ra

jt 

quels elles appartiennent. Or, c'est là une mesure qu 1
 ir

. 

impossible de réaliser tant que les transportés seraient 

tenus sur les îles. 

Permettez-moi, monsieur le ministre, de vous dire 

minant cette lettre, que jusqu'à présent l'exécution - ^ 

vie qui m'a été confiée me paraît otl'rir toutes les clian
 ;> 

succès que je pouvais attendre Les transportes se «M 

bien et se portent bien. Plein de confiance dans
 1 a

J"
n
' j

0
ut 

veux m'inspirer de la grande pensée qui a conçu le p»
 &e

. 

j'ai à commencer la réalisation. Puissé-ie ouvrir cet
 e 

pagne morale et industrielle avec autant de bonheur q" J 

sens de zèle et d'énergie pour le service de mon pays- „
f 

Je fais en ce moment même commencer la proce°" „
c]1

i, 

parvenir à l 'expropriai ion du terrain ,1c la montagne a 
dans les formes tracées par le décret du président ce 

publique, en date du 12 janvier 1852. 

en 

le I'*';' 
jes de 

.uduisenj 

l'avenir, 

"le plan ' ~ 

Je suis avec respect, etc.. 

Le commissaire-général de la Guyane 
SAKUA CAIUUGA. 

franç-ais13 ' 

Tous les habitués de la barrière Mont-Parnas 

naissent le cabinet de ligures de cire, tenu de le ^
eta

\et 

mémorial par le sieur Porcelet, comme aussi soi 

ininisti>e, le cicérone du cabinet, celui qui, 
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des autres. homme de quarante ans, qui a 

*Ce premier
 mi

"^
radlljl

 aujourd'hui devant le\ri-

n0
m L-etailleui , • ^

 vc
veniion d'une petite atteinte 

tull
al correct ̂  ̂  ̂

 [)ÙNal
_
 Voici à (Uie

|
1(

.
 ()

,.
ca

_ 
>ée à l'article 

niier mi 

nagé'
et

 •
 a 

'à ses jevres 

Arrive au 

auditoire était nombreux au ca-

Lotailleur, le pré* 

e de chaque person-
ne sa baguette et de ses lé -ils tantôt 

" tantôt terribles, tenait san auditoire suspendu 

6i
°,

D
tn dimanche d aoùi, l'auditoire e 

r.-?î Porcelet. Comme toujours 

bistre, faisait la b.ograph, 

car 

' fond de la galerie, dans le coin le plus obs-

ur s'arrêta devant un berceau, se recueillit un 

d'une voix plus émue, plus solennelle, fit en-

dames, vous voyez dans ce berceau la 

" raroline D..., âg c de quatre ans et demi, morte 

àeiaSge, le 28 juillet, à 1 hospice de l'Enlaut-Jé-

ten< ]rc
 ces mots 

S
"

S
|',>saue là c'était bien, mais joignant certaine action à la 

rôle Letailleur, toujours sa baguette d'une main, une 

Abeille d'osier dans l'autre, ajoutait : ... 
Messieurs et dames, Caroline D..., cette victime m -

"
 nle

 d'une horrible maladie, laisse des parents încou-

olables et pauvres. Je me permets de m' adresser à vos 

Lns cœurs, tant pour eux que poui 

nête est donné aux infortunés parents de la jeune et i 

l'ressanle victime dont vous contemplez les restes niant-

moi. Le quart de la 

n-

c'était encore bien, car cela pouvait être aussi 
mes. » 

Jusque la 
vrai que les fragments biographiques adresses a chaque 

rsonnage j,,
 ca

bînot. Mais d'aventure, parmi les audi -

s
 ge tro

uvait un parentde la jeune Caroline, un beau-

frère' qui,' indigné qu'on pût penser que la famille se prê-

ât à une exploitation semblable, démentit le quêteur et 

alla quérir le commissaire de police, qui verbalisa. 

Letailleur, qui est venu à l'audience escorté de son 

maître vieillard octogénaire, de sept ans de services mili-

taires bien employés, et de bon nombre de témoignages 

honorables, explique ainsi ie sens de son discours du mois 

d'août : . . 
Je n'ai pas dit que la quête que je faisais était pour un 

nuart ou pour moitié au profit de la famille de Caroline 

V) mais j'ai dit que si j'étais le patron du cabinet, je ferais 

mettre un tronc à la porte avcc'un membre du bureau de 

iie/ifaisance, et que le quart de ce qu'on y mettrait serait 

■ our les parents de l'infortunée jeune personne. » 

M. le président : Trois témoins disent avoir entendu ce 

qu'a rapporté le beau-frère de Caroline D... 

Letailleur : Us sont si bavards eux-mêmes dans le ca-

binet, ils n'écoutent seulement pas l'explication, et puis 

après ils disent ci ou ça à leur idée. Je ne pourrais pas dire 

mie ma quête de la lin n'est pas pour moi, puisque depuis 

vingt-cinq ans, excepté pendant mon service militaire, 

personne n'y a jamais mis la main que moi. On sait bien 

que ce n'est pas avec vingt sous que mon patron me donne 

que je peux élever une famille de six têtes! 

Le ministère public a requis une application indulgente 

de la loi, et, conformément, le Tribunal a condamné Le-

tailleur à quinze jours de prison. 

— Un portier : Quand M. Stéphane a besoin de vous, y 

a pas plus mielleux, c'est un vrai caramel; mais si on lui. 

fait son compte et demande son dû, au lieu d'argent, c'est 

des coups qu'on reçoit. 

Stéphane : Alors tout ce que je gagne devrait être à la 

caisse d'épargnes, et c'est pas vrai; mon nom y est pas 

seulement pour 100 sous. 

Le portier : Y a de bonnes raisons pour ça, quand on 

est tous les jours en noces. 

Stéphane : Voilà la noce à présent; voyons, papa Mo-

rillon, vous dites que je paie tout le monde à coups do 

poing; alors l'argent doit me rester, même celui de la 
noce. 

Le portier : Oh ! pour le bavardage et avoir le dernier, 

vous êtes bon, mais ici faut s'expliquer en droiture. 

M. le président : C'est ce que nous attendons, expliquez 

votre plainte. 

Leporlier : M. Stéphane, qu'est un simple ouvrier cor-

donnier, a une simple chambre de 80 fr. dans la maison, 

et il se donne les tons de sous-louer à des amis, en me 

promettant des pour-boire en conséquence. 

Stéphane : C'est-à-dire que je sous-loue à personne; 

par bon cœur j'ai emmené un ami coucher avec moi pen-

dant six semaines; il m'a rien donné, il m'a rien payé, il 

me doit encore 35 sous d'argent prêté, sans compter l'u-

sure des draps, des brosses et du cirage. 

Leporlier : Vus comptes ne me regardent pas; votre 

ami qu'est un pas grand'chose pouvait bien payer ses 

ports de lettres sans me les faire payer à moi-même; et 

qu'il est parti sans me rendre mes vingt-sept sous, ni 

vous non plus, qu'êtes le principal locataire et répond de 

tout, d'après les lois. 

Stéphane : C'est donc pour faire accroire qu'il sait 

lire qu'il se faisait écrire des lettres? 

. Leporlier : Tout ça ne me regarde pas, j 'ai payé les 

ports pour votre faux ami, c'était à lui de les lire ou pas les 

lire, à son idée, et à vous de me les rembourser, comme 

principal locataire. 

Stéphane : Papa Morillon, avec vos expressions de 

principal locataire, savez-vous que vous me feriez sortir 

ùe mon caractère? 

f-e portier : Quand on a le caractère de frapper un 

homme d'âge au lieu de lui payer son dû, y aurait pas de 
mal à en sortir de son caractère. 

M. le président : Vous avez demandé vos vingt-sepL 

sous au prévenu, et il vous a frappé. 

. Le portier : M'a arraché mon balai des mains et pié-

tiné sur le dos et sur les jambes, comme un épi de blé. 

. M. le président : Que demandez-vous de dommages-
intérêts ? 

' e portier : D'abord mes 27 sous de ports de lettres et 
1;

>0 fr. pour les coups. 

«I- le président : Avez-vous é'é malade? 

ie portier : Ma femme m'a dit que c'était un cas de 
lièvre. 

«T. le président : El la fièvre est-elle venue? 

Le portier : Moi, je m'y connais pas, c'est ma femme 

^i pourrait vous dire ça. 

9n
 entend ensuite quelques témoins; leurs déclarations 

? feraient singulièrement les toi ts de Stéphane; il n'aurait 
a,t

 que se défendre contre le balai du papa Morillon, qui, 

_ voulant reprendre son arme, serait tombé et se serait 
fusionné. 

]
a
 ^choses ainsi expliquées, Stéphane a été renvoyé de 

Alexis Legctet est un grand vieillard à cheveux 

vous mendiez, c'est qu'on a trouvé sur vous 31 sous en 
petite monnaie. 

■ Alexis ■. Quand on a trente et un sous, ça ne peut pas 
être en grosses pièces. 

M. le président : Répondez à ma question ; d'où vous 
venait cet argent? 

Xlcxis : Argent d'emprunt que je l'avais demandé pour 
acheter de la lisière pour faire des chaussons. 

M. le président : Vous faites des chaussons de lisière, 
et vous venez de nous dire que vous êtes maçon. 

Alexis : Maçon paralysé, les jambes perdues depuis 
trois ans de la peur que j'ai eue en tombant, sans me faire 
de mal, de I echafaud de l'Hôtel de-Ville. 

M. le président : Il est probable que c'est au dépôt de 

Saint Denis que vous avez appris à faire des chaussons? 

Alexis : Quand je dirais que non, ça m'avancerait guère; 

bien sûr que c'est pas dans le mortier que j'ai appris à 
chaussonner. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné plu-

sieurs fois pour mendicité ; vous feriez mieux d'avouer 

que vous êtes retombé une fois encore dans votre péché 
d'habitude. 

A lexis : Vous croyez? 

M. le président : Il vaut toujours mieux dire la vérité. 

Alexis : Ci m'a pourtant jamais rapporté grand' chose 

c'te vérité; quand on a dit qu'on doit cent sous, c'est 

cent sous qui faut payer, sans compter les intérêts bien 
souvent. 

M. le président : La vérité témoigne le regret d'une 

mauvaise action, et provoque l'indulgence de la justice. 

Alexis : Va donc pour la vérité, mais pas pour les 31 

sous; d'honneur, il y avait 8 sous bien gagnés pour la 
chose d'avoir gardé des paniers. 

L'aveu ainsi obtenu, le Tribunal condamne Alexis à un 

mois de prison, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il 
sera reçu au dépôt de mendicité. 

— Léonce Lalàrgue, se disant ex-étudiant, fatigué d'é-

tudier sans rien apprendre, a planté là ses bucoliques et 

s'est engagé, il y a quelques mois, à peine âgé de dix-huit 

ans, comme volontaire dans le 12" régiment d'infanterie 

légère. Flatté de porter une tunique à collet et passepoils 

jaunes, il se plut tout d'abord au serviee militaire ; mais 

les corvées et les gardes se succédant trop rapidement 

pour SPS goûts, il fut désillusionné ; les cantines et les es-

taminets furent les lieux qu'il choisit pour se consoler des 

réprimandes et des punitions qu'on lui infligeait. 

Un jour, c'était le 9 août, le chasseur Léonce assistait à 

une leçon de théorie que donnait M. le lieutenant Savin 

aux novices de sa compagnie : pendant que cet officier 

expliquait avec soin à des caporaux l'importance de leurs 

fonctions dans le service de place, Léonce se mit à causer 

bruyamment et troubla l'ordre. Le lieutenant l'invita plu-

sieurs fois à se taire, sinon qu'il le ferait mettre à la salle 

de police ; le jeune volontaire baissa la tête et parut obéir. 

Mais à peine son chef avait repris ses explications techni-

ques, que le même désordre recommença du côté où se 
trouvait Léonce Lafargue. 

Aussitôt un sergent-major commanda deux hommes et 

un caporal pour aller prendre le perturbateur et le con-

duire à la salle de police pour quatre jours. Le petit mutin 

fit résistance, et le lieutenant, tout en lui ordonnant d'o-

béir sur le champ, lui doubla la dose disciplinaire. « Ah ! 

c'est comme ça qu'on traite les pauvres soldats, s'écria 

Léonce, eh bien! merci. >• Et sortant de son banc il fit re-

tentir dans la chambre ces mots : « Vive la République 

démocratique et sociale ! » Le sergent-major et le caporal 

de service firent enlever le perturbateur, qui répéta le 

même cri. Arrivé dans la cour de la caserne, Léonce s'ar-

rêia et cria encore plus fort : « Vive la République démo-

cratique et sociale! » Rajouta: Dans peu les ouvriers et 

les soldats s'entendront, ils seront bientôt libres et maîtres 

du pays ; alors nous verrons ! » On le poussa vigoureuse-

ment vers la saille de police, où, encore une fois, il pro-
féra les mêmes cris. 

Sur le rapport qui fut transmis au colonel, Léonce La-

fargue a été traduit devant le 2° Conseil de guerre, présidé 

par M. le lieutenant-colonel Niol, sous la prévention de 
cris sédilieux. 

A l'audience, le jeune volontaire, l'ex-étudiant qui traite 

les leçons de théorie comme il a traité les leçons du col-

lège, ne présente pour toute défense que le repentir de sa 

faute et la promesse qu'il no le fera plus. A l'avenir, il 
sera plus tranquille. 

Mêle président du conseil lui adresse quelques paroles 

tout à la Ibis fermes e; bienveillantes qui font baisser les 
yeux du prévenu. 

M. le commandant Piée, commissaire du gouverne-

ment, soutient la prévention de cris séditieux, et insiste 

pour que Conseil réprime sévèrement de telles mtnine-
ries. 

M' Dudouy s'efforce d'atténuer la faute du jeune volon-
taire. 

Le Conseil, après quelqu 

déclare Léonce Lafargue cou 

inflige quinze jours de prison. 

— Un nommé L..., deux fois déjà repris de justice 

s instants de délibération, 

able de cris séditieux et lui 

sonnes des environs, mais surtout d'Epinal et de Bruyè-

res, s'étaient fait un devoir d'accompagner M. Brocard à 

sa dernière demeure. Les nombreux ouvriers papetiers, 

qui forment la plus grande partie de la population de Do-

celles, se pressaient aussi en foule pour rendre un dernier 

hommage à l'un des représentants les plus considérables 

d'une industrie qui fait la richesse du pays, et qui depuis 

longtemps est l'une des gloires de nos Vosges. » 

— SÉINF.-LNFÉRIEURE (Rouen). - On lit dans la Nor-
mandie : 

« En annonçant l'entérinement des lettres de réhabili-

tation accordées à l'ex-général Cubières, on a omis de 

mentionner qu'un arrêt, rendu par la Cour d'appel de 

Rouen, a précédé le décret du prince-président. Cet arrêt 

a été oblenu par M. Cubières, conformément à l'art. 619 

du Code d'instruction criminelle, après l'expiration des 
délais légaux et la production de pièces justificatives en 

due forme. C'est donc sur un arrêt de justice et non sur 

un simple acte du gouvernement que cette réhabilitation 

est intervenue. » 

VARIÉTÉS 

ayant été arrêté dans la soirée d'hier, sous prévention de 

mendicité, avait été provisoirement déposé au poste des 

Arts-et-.Méiiers. Vers le milieu de la nuit, le caporal com-

mandant ce poste le laissa sortir quelques instants dans 

l'intérieur du corps-de-garde, car il prétendait manquer 
d'air au violon. 

Le matin venu, et au moment de conduire L... au bu-

reau du ,'ommissaire de police, ce caporal s'aperçut que 

différentes médailles, rapportées par lui do l'expédition île 

Rome, avaient été volées dans sa tunique ainsi qu'une pe-

tite somme d'argent. Ses soupçons ne pouvaient porte?' 

que sur L...; mais ce fut vainement qu'on fouilla celui-ci 
et que l'on visita le violon 

Une recherche plus attentive fit toutefois bientôt retrou-

ver les médailles, dont l'adroit filou s'était débarrassé en 

les jetant hors du poste, espérant sans doute les ramasser 

sans être vu lorsqu'il en serait extrait. Ce récidiviste a été 

mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 
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m - le président : lis vous ont vu, et la preuve que 

VOSGES (Epinal).— On lit dans [c Journal des Vosges: 

« Un affreux malheur est venu jeter le deuil et la cons 

lernation au sein d'une famille honorable de nos contrées 

M. Brocard, fabricant de papiers à Docelles, a succombé 

au milieu d'horribles souffrances, aux suites d'une frac-

ture du crâne, occasionnée par une chute de voiture. 

« Revenant d'un voyage à Vézelise, où l'avaient appelé 

ses affaires, il descendait la côte de Gripport, lorsque son 

cheval s'est emporté, a brisé sa voiture et l'a jeté lui-mê-

me violemment sur le sol de la route, fort rocailleux en 

cet endroit. Lorsqu'on te releva, on constata qu'il avai 

une fracture de la clavicule et deux côtes enfoncées ; 

avait entièrement perdu connaissance, et malgré les se-

cours les plus prompls, les plus intelligents, il ne la re 

couvra- pas et mourut le troisième jour dans les bras de sa 

) femme et de son gendre, accourus à la première nouvelle 

de cet horrible événement. 

« Son corps a été ramené à Docelles, où samedi les 

derniersdevoirsluiont été rendus par une foule nombreuse 

et affligée que pouvait à peine contenir l'église, pourtant 

assez vaste, de cette localité. Un grand nombre de per-

NOTICË SUR LA POLICE DE LA PRESSE ET DE LA LIBRAIRIE SOUS 

LA MOVARCHIE, LA RÉPUBLIQUE ET L'EMPIRE, OU EïUDES DE 

L'ESPRIT PUBLIC. (1) 

A différentes époques il a paru des ouvrages destinés à 

rassembler en un faisceau celte foule de lois, d'ordonnan-

ces, de règlements dont se compose la législation sur la 

presse, qui se modifient sans s'abroger complètement, et 

qui ont fini par produire cette jurisprudence compliquée 

qui embarrasse si souvent le jurisconsulte et le magistrat. 

Tel n'est pas i'objet de l'opuscule que nous annonçons; 

il n'est nullement destiné à donner la clé de ce dédale. 

S'il parle de la législation de la presse, c'est seulement au 

point de vue philosophique et politique; c'est pour appré-

cier les effets que les entraves ou les encouragements 

peuvent produire sur l'exercice de la noble profession 

d'écrivain ; pour rechercher quel but se sont proposé les 

auteurs de toutes ces lois, de tous ces règlements, qui ont 

déterminé les conditions auxquelles il serait permis d'être 
libra reou imprimeur. 

L'auteur, M. Alexandre Baudouin, qui a fait ses preuves 

dans la presse, avait pleinement qualité pour parler de 

ces matières, en commerçant, en industriel, et l'on voit, 

par la manière originale et piquante dont son ouvrage est 

conçu, par les aperçus fins et profonds dont il est semé, 

qu'il était aussi parfaitement compétent pour l'écrire. 

« Le rétablissement d'une direction de l'imprimerie, de 

la librairie et de la presse, dit-il à son début, m'a fourni 

l'occasion de rechercher l'origine de cette institution ; 

d'apprécier en même temps les moyens de surveillance 

exercés sur l'imprimerie, depuis sa découverte jusqu'à 

nos jours; de passer en revue les diverses législations 

qui se sont succédé, en raison de l'influence que cet art 

merveilleux répandait sur les événements politiques et re-
ligieux... 

« Dans cette ébauche d'un vaste tableau, qu'une main 

plus habile pourra tracer un jour et revêtir de toutes les 

formes élégantes, de tout ce coloris dont il est susceptible, 

je n'ai eu d'autre idée que de rapprocher et de comparer 

entre elles toutes les législations, pour arriver à l'établis-

sement d'un système qui, tout en maintenant la liberté de 

la presse comme un principe créateur et nécessaire à la 

marche de l'esprit humain, pût, dans un moment de crise, 

prévoir la possibilité de suspendre momentanément l'exer-

cice d'un de ses corollaires, comme la politique par exem-

ple, sans comprimer la civilisation dans tous ses dévelop-
pements. 

J'ai encore voulu faire comprendre qu'une direction 

'imprimerie, telle que l'avait conçue l'illustre M. de 

Malesberbes, n'est point instituée pour réprimer, mais 

our encourager les sciences, les lettres et les arts ; qu'au 

pouvoir judiciaire seul appartient le droit de juger les au-
teurs. 

« Qu'enfin, si la régularisation de l'exercice de l'impri-

merie est nécessaire comme une garantie sociale, comme 

un moyeu de recherche efficace pour arrêter les abus, 

utile même pour assurer la prospérité de cette branche si 

précieuse de l'industrie, il est temps de reconnaître que 

instrument mécanique joue un rôie passif dans la fabri-

cation ; qu'il convient donc de le dégager de la responsa -

biiité morale de ses produits, et d'admettre l'auteur re-

onnu d'un ouvrage, agissant dans l'exercice de sa liber-

té, à recueillir la gloire entière de son œuvre, ou à assu 

mer sur lui seul la responsabilité de ses écarts. » 

Ce programme, on le voit, pouvait donner matière à un 

ouvrage d'une certaine étendue et de nature à exciter vi-

vement l'intérêt des écrivains comme des fabricants. Mais 

on lit si peu les livres, à cette époque où la littérature s'est 

réfugiée dans les journaux, que peut-être faut-il féliciter 

M. A. Baudouin de s'être borné à resserrer dans les étroi-

tes limites d'une brochure de cinquante-deux pages ce 

qu'il a voulu nous dire sur cet important sujet. 

C'est en 1799, dans les mois qui précédèrent le coup 

d'état du 18 brumaire, que le pouvoir commença à exer-

cer sur la presse cette action dirigeante, qu'un ministre 

habile sut adroitement faire tourner au succès des événe-

m nts politiques qui se déroulèrent plus tard. L'auteur 

nous montre Fouché, ministre de la police sous le Direc-

toire et sous le Consulat, plaçant avec une rare intelligen-

ce, dans la rédaction des journaux conservés, des hommes 

à lui, compromis dans les évolutions des partis, et qu'il 

avait fait élargir des prisons où ils étaient enfermés, les 

uns comme ci-devant nobles ou émigrés, les autres com-

me jacobins, et se formant ainsi des auxiliaires d'opinions 

diverses, qu'il s'était attachés par les liens de la reconnais-

sance. 

« Tout en dirigeant les journaux- d'une manière sourde 

et occulte, dit M. Al. Baudouin, le ministre laissa l'exer-

c ce de l'imprimerie jouir d'une entière liberté. Il se pla -

sait même à favoriser la publication de brochures d'opi-

nions très-opposées, dont il fournissait à ses agents les 

matériaux tirés des archives de son ministère; c'était pour 

lui une pierre de touche avec laquelle il tâtait l'opinion pu-

blique et réglait sa politique, suivant la sensation que 

produisaient ces diverses publications. Par ce moyen ha-

bile, il prévoyait, avec une rare perspicacité, les événe-

ments qui se préparaient, ce qui le mit souvent à même 

de les prévenir ou de les favoriser. » 

La préfecture de police, qui fut formée peu de temps 

après, eut une division chargée de la direction de la librai-

rie, de la presse et des journaux; et lorsque le ministère 

de la police fut supprimé, la haute surveillance sur cette 

importante partie de l 'administration publique passa dans 

les attributions du ministre de la justice. 

En 1805, la création de l'empire amena le rétablisse-

ment du ministère de la police, à la tète duquel le séna-

teur Fouché, nommé duc d'Olrante, fut de nouveau placé. 

La presse rentra dès-lors sous sa direction. 

Cependant l'empereur s'inquiétait de voir un pouvoir 

discrétionnaire sur l'iinpi imerie et sur les œuvres de l'in-

telligence placé dans les mains d'un ministre déjà si puis-

sant. Il voulut réglementer d'une autre manière la sur-

veillance de cette industrie, et le Conseil d'Etat eut ordre 

de s'en occuper. 

Aucun des projets produits ne réalisant les vues de 

l'empereur, il chargea un écrivain distingué, qui entrete-

nait avec lui une correspondance intime sur les hautes 

questions politiques, M. Fiévée, d'en formuler un lui-

même. C'est sur ce projet anonyme, car Napoléon n'en fit 

pas connaître l'auteur, que le Conseil d'Etal fut appelé à 
délibérer en 1810. 

Rien de plus intéressant que le récil, puisé aux archives 

du Conseil d'Elatet reproduit pàr M. Baudouin, de la dis-

cussion^ soutenue par l'empereur lui-même, contre Fouché 

et d'autres membres éminenls du Conseil, sur le projet 

de M. Fiévée. On y voit luire de temps à autre, au milieu 

de ces doctrines gouvernementales qui tendent à l'affer-

missement du pouvoir, ce besoin de iibei té de la pensée 
et de son expression qu'un génie comme celui de Napo-
léon ne pouvait méconnaître. 

La lutte s'était établie sur la question de savoir dans les 

attributions de quel ministre serait placée la direction gé-

nérale de l'imprimerie et de la librairie. Fouché la reven-

diquait pour le ministère de la police générale; M. Fiévée 

avait proposé de la placer sous l'autorité du ministre de 

l'intérieur, et voici par quels arguments l'Empereur dé-
fendait cette opinion : 

« Les réflexions qu'on vient de présenter, dit-il, ren-

ferment plusieurs assertions inexactes et quelques princi-
pes erronés. 

« Il y a ici deux choses : la surveillance qui appartient 

essentiellement à la police sur les ouvrages imprimés, com-

me sur tout le reste, et que personne ne lui dispute ; l'ad-

ministration de l'imprimerie, qui est assurément mieux pla-

cée dans les attributions du ministère de l'intérieur que dans 

celles du ministère de la police. Le ministère de la police 

est un ministère d'exception, à la surveillance duquel rien 

ne doit être soustrait, mais qui, par cela môme, ne doit 

rien diriger, car, s'il s'endort, qui le surveillera lui-

même? 

« D'un autre côté, avec les principes énoncés dans l'é-

crit qu'on vient de lire, le ministère de la police, au lieu 

d'être un ministère d'exception, deviendrait un ministère 

universel, s'il était vrai que son action dût s'étendre sur-

tout ce qui embrasse sa surveillance. Ce ministre absorbe-

rait tous les autres, et un simple commissaire de police 

serait au-dessus du préfet. Chaque ministre est l'organe 

du chef du gouvernement, dans l'étendue de ses attribu-

tions. Voilà les véritables principes ! Le ministre delà po-

lice aurait sur tout une puissance sans bornes, s'il dispo-

sait exclusivement de l'imprimerie, s'il lui était permis de 

former l'opinion. 

« On objecte que la police n'est pas moins destinée à 

prévenir le mal qu'à le réprimer ; qu'il faut donc lui en 

donner les moyens; qu'elle n'en usera que d'une manière 

toute paternelle. Qu'elle prévienne le mal par voie de sur-

veillance : elle le peut, elle le doit; mais le principe qu'elle 

doit pouvoir aussi le prévenir par voie d'autorité conduit 

directement à l'arbitraire. Il faudrait, en effet, lui accor-

der le droit d'entrer dans toutes les maisons, de fouiller 

dans l'intérieur de toutes les familles, d'arrêter tous ceux 

qu'elle jugerait à propos, par la crainte qu'ils ne se rendis-

sent coupables : cette sollicitude paternelle ne serait au 

fond qu'un affreux despotisme. Le souverain doit gouver-

ner d'après des règles fixes, et non d'après ses caprices ; 

il doit croire tous ses sujets gensde bien, tant qu'ils ne dé-

mentent pas cette présomption par leur conduite. 

« Le ministère de la police n'est donc, de sa nature, 

qu'un ministère de pure surveillance; et c'était afin que la 

police ne passât jamais ces limites, qu'autrefois on l'avait 

confiée non pas à un ministre, mais à des magistrats d'un 

ordre inférieur, qui étaient subordonnés aux ministres, 

aux parlements, aux états. Il est impossible qu'aucune 

autorité soit tout ensemble surveillante et surveillée. 

« Qui garantira les gens de lettres des vexations de la 

police, si leurs plaintes ne peuvent parvenir que par elie? 

Au contraire, si l'administration de l'imprimerie est dans 

les attributions du ministre de l'intérieur, et que la police 

arrête mal à propos un ouvrage, ce ministre viendra dire 

au chef du Gouvernement que la prohibition n'est que le 

résultat d'une intrigue, qu'on ne supprime le livre que 

parce qu'il déplaisait à des hommes en crédit, que le cen-

seur n'y avait rien trouvé de répréhensible. 

« La police n'a déjà que trop d'attributions étrangères 

à son objet. Pourquoi lui donner l'éclairage, les approvi-

sionnements, la statistique et plusieurs autres choses qui, 

étant purement municipales, devraient appartenir au pré-

fet de l'administration? A la vérité, le bureau centrai les 

a eues; mais alors le régime municipal était féderatif 

« Enfin, où irait ce pouvôii exôfbi aot du ministère de 
la police ? 

« Il serait en entier dans ses bureaux. A la vérité, cet 

inconvénient se rencontrera aussi, plus ou moins, dans le 

ministère de l'intérieur ; mais il ne sera pas aussi grand, 

parce que le chef du gouvernement en sera averti par la 
police. » 

L'ouvrage de M. A. Baudouin renferme une foule de 

citations d'un intérêt non moins puissant, une loule d'a-

necdotes et de révélations curieuses. Nous recommandons 

surtout à nos lecteurs ce qu'il dit des erreurs du pouvoir 

et des allusions involontaires que le public a plus d'une 

fois trouvées dans les productions de peintres ou d'écri-
vains qui n'y avaient nullement songé. 

Cette trop courte brochure sera lue attentivement et 

avec fruit par tous les hommes politiques et par tous les 

hommes de la presse qui voudront étudier par les faiis 

l'action préventive et l'action répressive exercée par le 

pouvoir aux différentes époques de notre histoire contem-
poraine. Ce n'est pas une étude aride de textes et de no-

menclatures légales que nous leur annonçons, mais une 

œuvre raisonnée, écrite, nous l'avons dit déjà, d'une ma-

nière piquante, et dont le style clair et incisif attache le 
lecteur, bien loin de le fatiguer. 

IIAUSSMANM. 
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AU COMPTANT, 

3 0|o j. 22 déc... 77 30 
4 !p2 0[0 j. 22 sept. 
4 OpO j. 22 sept.. . . 
4 li2 0[0 de 1852.. 103 30 
Act. de la Banque. . . 2862 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

ETC. 

1200 
1297 50 

5 OiO belge, 18-10.. 102 '1(2 
— — 1842. . — ; — 

4 1r2 — — 
Napl. (C. Rotseh.).. !04 23 
Emp. Piém. 1850. . 07 30 
Piémont anglais. ... — — 

Rome, 5 0 (0, 97 3pi | Gaz français 
Empr. 1850 98 l|i | Tissus de linMarber. 

12-1E 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville. . . 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 

i Rente de la Ville. . . 
| Caisse hypothécaire. 
1 Quatre Canaux 
1 Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

I Zinc Vieille
r
Montag.. 

| H.-Fourn. de Alonc. . 
Lin Cohin 577 50 

L210 — 
80!) — 

(I) In-8°. Paris, 1852. Typographie de Rignoux. 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 OpO 77 5 TTTO ~77~1"0 77 40 
4 lp2 Opo 1854 103 60 103 65 103 50 103 63 
Emprunt du Piémont ('1849). 

CHEMINS D2 FEU COTÉS AU FAHQUST. 

Saint-Germain.... . — — | Lyon à Avignon. .. . 587 
Versailles (r. g.) 310 — | Montereau à Troyes. 245 

30 
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Paris à Orléans 1442 50 
Paris à Rouen 872 50 
Rouen au Havre 372 50 
Marseille à Avignon. 490 — 
Slrasliourg à liàlo.. . 310 -~-
Nord 670 — 
Paris à Strasbourg. . 687 50 

Ouest 600 -
Dieppe et Fécamp. . . 287 50 
Paris à Sceaux 155 — 
Bordeaux à la Teste.. 271 25 
Montpellier à Cette. . — — 
Gifanrt'Combe 1400 — 
Anvers à Gand 
BlesmeetS-D.àGray. 542 50 Paris à Lyon 792 50 

T HÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui la sixième représentation 
de Si j'étais Roi, opéra-comique en trois actes et quatre ta-
bleaux, pour la continuation des débuts de Mme Sophie Noël 

et M. Carré. 

k — Ce soir, à l'Odéon, les Filles sans dot, ravissante comé-
die en 3 actes, parlaitement jouée par MM. Tissèrent, Roger, 
Têtard, Mélrème, M"" 5 Roger-Solié, Valérie, do Berg et Holbé; 
et Marie de Beaumarchais, drame en 4 actes, imité deGœthe, 
par M. Galoppe d'Onquaire, avec MM. Boucbet, Pierron et M"* 

Marie Leroux pour principaux interprètes. 

VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, la première représenta-
tion de la Première Maîtresse, comédie mêlée de chant, jouée 
par Ambroise et Léonce. —■ Rentrée de M. Félix dans le Duel 
de mon Oncle, dont le brillant succès a été interrompu par le 
congé de l'éminent artiste qui a obtenu, partout où il a joué, 
les applaudissements les plus mérités. Méridien et Lucie, par 

A. Hoffmann, qui fait rire et pleurer dans deux rôles diamé-
tralement opposés. On commencera par un Trait d'uion. 

— Le théâtre du Gymnase-Dramatique vient de recevoir une 
pièce en cinq actes de l'auteur de la Dame aux Camélias. Cette 
comédie, qui pourrait être intitulée un Amour du grand mon-
de, sera jouée par l'élite de la troupe du Gymnase , M. Bros-

sant et M"" Rose Chéri en tête. 
L'importance des ouvrages en répétition et l'immense suc-

cès qu'obtient en ce moment le Démon du Foyer, de George 
Sand, ne permettent pas d'indiquer, d'une façon précise, l'é-
poque à laquelle sera jouée l'œuvre nouvelle de M. Alexandre 
Dumas fils; mais on peut affirmer que cette première repré-
sentation, qui sera une vraie solennité théâtrale, aura lieu 

avant le mois de janvier. 

— A sa 86e représentation, le drame en vogue de la Porte-
Saint-Martin, las Nuits de la Seine, a pu atteindre le chiffre 
de 3,600 fr. de recette. Voilà un succès qui, loin de finir, sem-
ble recommencer à l'approche de l'automne. 

— THÉÂTRE NATIONAL (ancien Cirque).— Le public se porte 
en foule à ce théâtre pour applaudir la merveilleuse féerie de 
MM. Cogniard, intitulée la Chatte blanche. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui jeudi, grande représenta-
tion : Pour la première fois, le quadrille à six ; ascension d'un 
ballon avec exercices gymnastiques par Lalanne; les six Her-
cules du Nord; la Boule aérienne sur un plan en spirale; le 

célèbre Hengler, dont l'engagement finit dans quelques jours, 
et une foule d'exercices équestres les plus extraordinaires. 

— CiiATEAU -Bour.E. — Aujourd'hui jeudi, 9 septembre, par 
extraordinaire, grande fêle d'automne. L'orchestre sera dirigé 
parSavari, qui exécutera les productions les plus nouvelles. 
Les galeries mauresques seront décorées avec luxe. Un magni-
fique feu d'artifice terminera cette brillante soirée. Prix d en-

trée : 3 fr. par cavalier. 

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi et de-
main vendredi, grandes Fêtes, liai et Intermède musical, 
Tombola comique, Concours pour le tir au pistolet. 

SPECTACLES DU 9 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, le Sage et le Fou. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ODÉON. — Marie de Beaumarchais, les Filles sans dot. 
T HÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi !.. . 
VAUDEVILLE. — Trait-d'Union, Méridien, laPremièreMaîtresse. 
VARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse, Canadar. 
G YMNASE.— Le Démon du Foyer, les Avocats. 
P »LAIS-ROYAL. — Le Misanthrope et l'Auvergnat, EauxdeSpa. 
PORTE-SAINT-M ARTIN.— Les Nuits de la Seine. 

AMBIGU. — Roquelaure. 
G AITÉ. — La Chambre rouge. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 
C IRQUE-N ATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 

aris. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES.— Poste restante, la Perruque, la Nièce 
Dfti .ASSEMF.NS-CoMiouES. — Un Voyage autour de P, 
B EAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

H IPPODROME. —- Grandes représentations équestres le 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. mardis, 

AUENES N ATIONALES (Place do la Bastille). —1 Scène 

ques, mimiques et équestres, lesdimanc. et lundis ^ LT 1 **-

SALLE BONNE- N OUVELLE. — Tous les soirs à huit heure 
JARDIN M AUILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et di

m

S * 
grandes soirées musicales et dansantes. 'Relies, 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis mp,~„ i-

vendredis, fêtes et bals. ' lercre<u« et 

D IORAMA DE L' ETOILE. — De 10 h.à6 h., unNaufrage dan 
glaces du Groenland; Messe de minuit à St-Pierre-de-lt 

TABLE DES MATIÈRE B 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBBR1UX, 
Année 1851. 

Prix : Paris, C fr.; département, c fr. 5o c 

Au bu reaudela Gazette des Tribunaux ,ruedeHarl 
du-Palais. 2. Iaî-

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

oi fioriture fr - 85 °- de !afail -
tfl bMiAflliLû. lite Jouenne et Rogier, pas-
sementiers, à vendre, le 22 septembre 1852, midi, 
par M" POTIER, notaire à Paris, en son étude, 
rue Richelieu, 45. Mise à prix en sus des charges, 
100 fr. S'adresser à ai" POTIER et à M. Batta-
rel neveu, syndic, rue de l'Echiquier, 38. (6969) 

MANUFACTURE DE GLACES, 
VERBES A VITRES, CRISTAUX ET GO-

BEIiETTERIES, rue de Jéricho, 3, à Bruxelles. 

L'administration a l'honneur d'informer les ac-
tionnaires de la société que, d'après le bilan ar-
rêté le 30 juin dernier et approuvé par MM. les 
commissaires, chaque action a droit, indépendam-
ment des intérêts à cinq pour cent, à un dividende 
de soixante francs, payable à dater de ce jour à la 
caisse de la société, à Bruxelles, ou chez MM. Mal 
let frères et C', banquiers, rue de la Chaussée 
d'Antin, 13, à Paris. 

Bruxelles, 6 septembre 1852. 
L'administrateur-gérarft, 

Signé J. VANEENBROECK . (7238) 

Â
rPîiED Pour cause majeure, un bel hôtel 
ilLDuK meublé; belle situation, résultat 

assuré. Prix : 30,000 fr.—Office général des ventes, 
rue Cadet, 20. (7240) 

CAIVfn l IWTîm D de premier ordre, Mme ROGER, 

OUJTIMMDULL 33,r. duFb-Montmartre. (Af.) 
(7219). 

Maladies vriTY r " B°urbon-Villeneuve, 39, cons. 
des IiiUÀdemidià4h. grat .demidià2h. 

(7167) 

*« innniinu TANNIN, 3 f.; la seule appr. guéris-
lnJtiullUn sant de suite. Faub. St-Denis, 9. 

(7177) 

A VENDRE 

UN BS'T, PIANO 
(meuble en acajou sculpté), 

350 FRANCS, 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heures 

à 10 heures, chez le concierge, rue Hauteville, 98 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Périgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr.— Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

NOTICE HISTORIQUE 
sur 

«01 ET m 1ÏIR0SS, 
Contenant des détails curieux, et notamment la 

relation de l'incendie du chemin de 1er de St-
Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des Stàles l&uppés. Ce dernier événement 
est le plus extraordinaire qui se soit produit 

de nos jours. 
PRIX t I fr. 

Dépôt rue Gaillon, 14. 

f S, Mue Neuve - des -WMathUÈ^ins. 

ALMAHACH NATIONAL.::: 
Contenant les gouvernements étrangers; les princes et princesses des maisons souveraine 

et leurs alliances ; les cabinets étrangers ; les corps diplomatiques français et étrangers- ]
H 

Sénat; le Corps législatif; le nouveau Conseil d'Etat ; la maison civile et militaire du mini 
président ; les ministères et la division du travail dans toutes les administrations publiques 
avec le personnel des fonctionnaires de tous ordres; la Légion-d'Honneur ; le clero-e- iô 
personnel de la magistrature avec les avocats, les notaires, les avoués, etc.; l'Université êt 
tout le corps enseignant; les préfectures et les conseils généraux ; les gardes nationales • l'a/ 
niée de terre et l'armée de mer; les compagnies et sociétés savantes et charitables; les méde-
cins ; le service des postes en France et à l'étranger, etc., etc., et une foule de renseignements 
d'un usage journalier qui font de l'Aimanacïi national un livre indispensable au" 
jourd'hui et qui peut seul faire connaître avec exactitude l'état actuel de l'administration 

m i MER resTsm 
Gracia et petlïn AS^AIITSMIE Ml£f 'IIS^E* & Am 

le- goiiÈ moderne, chez I*. MyjÉKAEKTS, négoei^ut en 
viîàs, 19, rue Saint-George, à proximité «les Saisis. 

MIE M1HLI 
Émission de la quatrième et dernière 

série des Actions. 

actionnaires de la Flotte commerciale peuvent attendrelcampagne de vingt mois. 'chiffres officiels, et ne. livre rien au hasard, puisque, d'une 
de leur entreprise. Pour porter la lumière dans cette affaire,] Et si l'on met les navires à 200,000 fr., ils représentent un part, elle pose des chiffres de produits certifiés officiellement 
nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pour capital de 3,200,000 fr., en déduisant sur le produit le tiers à et que de plus elle a droit par une loi spéciale à une prime 
bases les opérations d'une période de dix années, en mettant l'équipage et le tiers à la réexpédition, ce qui est exagéré, on invariable qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 par au 
en regard, par exemple, l'année 1841, au Havre, avec l'année a un résultat qui atteint à 50 pour 100 par campagne. lau capital social. 
1851 ; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, (al Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en re- Nous constatons donc que la SrXiOTTE COMSIER-

Flotte commerciale eût expédié un nombre de uaviresjtour pour 1851 seize navires n'ayant fourni que les mêmes . ÇIAÏJH offre à ses actionnaires : 
résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-' 

tient : 

celui 

La Flotte commerciale a commencé l'émission de la 
quatrième et dernière série de ses actions. Ce fait, important à 
constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté-
rieur à prendre part à cette grande et fructueuse opération. 
On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 
du Gouvernement affranchit de toute chance aléatoire, offrait 
de garanties de succès. 

Pour se convaincre des motifs de réussite et avoir la raison 
d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 
des faits antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 
règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse. 
Remarquons, en effet, qu'il résulte de tous les documents offi-
ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 
l'ancienne loi, le produit des armements a toujours donné, 
non compris la prime, VIXtîT POUR CENT de bénéfice 

net aux armateurs. 
Avant la loi de juillet 1851, la prime n'était que de 67 fr. 

par tonneau de jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; il s'a-
git donc, pour juger l'opération, de faire une simple règle de 
proportion qui donnera la mesure exacte des résultats que les 

IBTÉBtT f payable ton» N 

III I Einb I v les six mois J 

Adresser les demandes d'actions à 
Le premier versement est de ÎO francs par action. -

égal à celui que l'industrie particulière fait partir du" Havre 

dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau-
geant ensemble 6,273 tonneaux ; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils; 
Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils; 
Fanons de baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du Havre, en date du 

31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile de baleine 3,385,500 fr. 
L'huile de cachalot 23,430 
Les fanons de baleine 1,140,030 

Total 4,548,960 fr. 

Auxquels il faut ajouter la prime qui 
donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 670,291 

Produit de la pèche, somme égale à 
constaté en 1841 4,548,960 fr. 

Prime de 120 fr. par tonneau, pour 8,000 
tonneaux 960,000 

Total 5,508,9(10 fr. 

Cinq millions cinq cent huit mille neuf cent soixante francs 

5 0/0 intérêt par au, payable tous les six mois. 
«S 0/0 excédant de la prime à reporter au divi-

dende. 
«O 0/0 bénéfices sur les produits. 

Ensemble O 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés, sont au-dessous de la 
réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que dans la 

Isession du Sénat américain, sir J. Grahatn, ministre des Elals-
pour un capital de 3,200,000 fr. ! Si 1 on déduit maintenant la ij

niSj a 00
„staté les faits suivants : Une association maritime 

part de 1 équipage a 33 pour 100, la réexpédition dans la mè-|
a arm

^
 en 48i

g
;
 15J navires, en 1850, 15i, tous destinés à la 

Total général. . .- . 5,219,251 fr. 

Ainsi, 16 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est-
à-dire 1,227 tonneaux de moins qu'un nombre égal de navires 
du tonnage adopté par la Flotte Commerciale , ont 
rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux 

me proportion (et nous avons déjà constaté que c'était ex 
ré), il reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 50 pour 
100 du capital engagé. 

Il suit de là, et par le droit de l'irrésistible logique des 
chiffres, qu'en établissant ce calcul sur la base d'un armement 
de 50 navires représentant un capital de dix millions, on ob-
tient un produit de 17,215,500 fr. qui ressort en bénéfice net 
à 5,738,500 ir., soit 57 pour 100 du capital. 

Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-
thies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison 

à 

pêche de la baleine. Le prix de revient de chaque navire est 
évalué par le ministre à 150,000 fr., et la dépense totale des 
deux armements ressortant à 4i,350,000 fr., on a eu comme 

produit 42,212,265 fr. 

Si on réduit ces deux sommes en chiffres ronds, soit : en 
dépense 44 millions, et en recelte 42 millions, on voit que le 
rapport brut est de 100 pour 100. Si maintenant ou grève le 
produit brut de 60 pour 100 pour la dépréciation du matériel 
la part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour un 
voyage, comme bénéfice net sur un capital de 44 millions, 

de cette facilité à commander la confiance est tout enlière'14,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris la prime que les 

cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans unejdans ce fait important qu'elle se raisonne et se justifie par deslnavires français ont à toucher eu plus. 

CINQ POUR CENT garantis sur ies primes accordées par le GOUVERNEMENT. 

MM. «f. liAWCiliOIS et boulevard Montmartre, 2, à Paris, — et au Havre, même maison, qnai d'Orléans, 79 

- Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d'autant «ie fols s31x francs qu'on désirera 
On délivre aussi des Actions libérées portant immédiatement intérêt. i ~n 

«S'acSsoBs. 
(7239) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, |»our l'année 185*. das&s la ClAZETTE »E3 TBIIll'SAUX, LE DROIT et le ^OUBSÂli CiEXÉu v s, BA P FI OHE». 

Réhabilitation. 

D'une requête présentée à ta Cour 
d'appel de Paris par M« Chedeville, 
avoué, il appert : Que M. Chartes-
Hector CAMUS, ancien brasseur à la 
Maison-Blanche, demeurant à Paris, 

rue de la Charité, 2, a demandé sa 
réhabilitation. 

Pour extrait conforme : 
E. CHEDEVILLE. (696S) 

Banqueroutes. 

Suivant jugement rendu le 30 
avril 1852 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (s« chambre), 

MARIN (Adolphe-Alexandre}, épi-

cier, demeurant rue du Château, 12, 

à Monirouge, négociant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour 
n'avoir pas tenu de livres de com-
merce et n'avoir pas fait dans les 
délais de ta loi la déclaration de la 
cessation de ses paiements, a été 
condamné à un mois d'emprison-
nement et aux dépens, par applica-
tion des article 585 et 586 du Code 
de commerce et -102 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 

de l'arlicle 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce, 

Le greffier: NOËL. (6970) 

Suivant jugement rendu le 11 

juin 1852 par le Tribunal correc-
tionnel de la Scine (7« chambre), 

CI1APSAI. (Jean-Martial), entre-

preneur de messageries, ayant de-
meuré rue de la Sourdière, 7, négo-
ciant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de li-
vres réguliers et n'avoir pas fait 
dans tes délais de la loi la déclara-
tion de la cessation de 6es paie-

ments, a été condamné à une an-
née d'emprisonnement, 25 fr. d'a-
mende et aux dépens par applica-
lion des articles 585 et 586 du Code 
de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'arli.-le 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce, 

Le greffier: NOËL. (697 1) 

Suivant jugement rendu le 8 juin 
852 par le Tribunal correctionnel 

ela Seine (»• chambre), 

1" 

CHABASSOL (Pierre-Constant), 
frente-cinq ans, horloger, demeu-

rant rue du Bac, 76, négociant failli, 
prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas tenu de livres ré-

guliers et avoir fait des emprunts 
ruineux pour retarder sa faillite, a 
été condamné à un mois d'empri-
sonnement et aux dépens par ap-
plication des articles 585 et 586 du 

Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'arlicle 600de la loi du 28 mai 

1838 et 42 du Code de commerce, 
Le greffier : NOËL. (6972) 

Suivant jugement rendu ie 12 juin 

1852 par le Tribunal correctionnel 
delà Seine (7« chambre), 

NIVELON (Louis-Hilaire), soixan 
te-dixans, cocher, demeurant rue 

de Monceaux, 6, négociant failli, 
prévenu de banqueroute simple, 
pour avoir, après cessation de ses 
paiements, payé plusieurs créan-

ciers au préjudice de la masse, pour 
n'avoir pas fait la déclaration et le 
dépôt de son bilan dans les délais 

de la loi, pour n'avoir pas tenu de 
livres réguliers ni fait inventaire, a 
été condamné à huit jours d'empri-
sonnement et aux dépens par ap-

plication des articles 585 et 586 du 
Code de commerce et 402 du Code 

pénal. 
Pour extrait, délivré en exécution 

di! l'article 600 de la loi du 28 mai 

1838 et 42 du Code de commerce, 
Le greffier: NOËL. (6973) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaireâ-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 10 septembre. 
Consistant en chaises, table, com-

mode, bureau à cylindre, etc. 

Le 11 septembre. 
Consistant en bureau, chaises, ta-

ble, tapis, cave à liqueurs, etc. 
(6974) 

MOCIKTKS. 

Etude de M0 FURCY-LAPERCHE, 

avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
n° 48. 
D'un jugement arbitral, rendu à 

Paris, le vingt-huit août mit huit 
cent cinquante- deux , par MM. 
Adolphe Vauuois et Ferdinand Mar-
ville, arbitres, cl Amédée Lefebvre, 
surarbitre, sur les contestations 
existantes entre MM. Mathieu LA-

FARGUE, propriétaire, demeurant à 
Paris, place de la Madeleine, 12, el 
Louis - François - Nicolas LEBOIS, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Montesquieu, 2, d'une pari; el 
M. Charles ROSSNER, demeurant à 
Paris, rue des Vinaigriers, 19, d'au-
tre part, coassociés, suivant acte 
sous signatures privées, en date, à 
Paris, du sept janvier mil huit cent 
cinquanlc-deux, enregistré à Paris, 
le qualorze janvier, même mois, 
folio 178, verso, case 7, aux droiis 
de cinq francs cinquante centimes, 
par Deleslang, sous la raison so-
ciale HOSSNEK et C', pour l'exploi-
tation d'appareils séparateurs des 
matières fécales, liquides et solides, 
avec siège social, a Paris, rue des 

Vinaigriers, 23; ledil jugement ren-
du exécutoire, par ordonnance de 
M. le président du Tribunal de com-

merce de la Seine, en dale à Paris, 
du Irente-un août mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré à Paris, 
le sept septembre mil huit cent 
cinquante-deux, folio 52, case i,par 
Decourbes qui a reçu trois francs 
Irente centimes; déposé au greffe 
dudit Tribunal, suivant acte, en da-

te du trente août mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris le 
sept septembre mit huit cent cin-

quante-deux, l'olio 808, case 5, par 
Decourbes, qui a reçu trois francs 
Irente centimes, et enregistré à l'a-
ris le sept septembre mil huit cenl 
cinquante-deux, folio 808, cases 7, 
8 et 9, par Decourbes qui a reçu 
vingl-huit francs soixante centi-
mes, décime compris; il ap-

pert : 
Que ladite société Rossner et C' a 

élé dissoute, 
Et que M. Lafargue a été nommé 

liquidateur. 

Pour extrait : 
FURCY-LAPERCHE. (5426) 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris, le vingt-six août mil huit 

cent cinquante-deux, 

Par MM. Dammien, et Coquerel, 
avocats. 

11 appert : 
Que la société formée entre M. 

Châties VOGT, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Petites-Ecu-
ries, 55 ; 

Et M. Auguste BAILLET, négo-
ciant, demeurant à Paris, mêmes 

rue et numéro, 
Suivant acte sous signatures pri-

ves, en date à Paris du vingt-cinq 

février mil huit cenl cinquante-un, 
enregistré, 

Pour rétablissement d'une mai-

son de commission, à Paris, susdite 
rue des Petites-Ecuries, 55, 

A été dissoute, à compter du pre-

mier septembre mil huit cent cin 
quanle-deux ; 

Qu'il a été ordonné que la liqui-

dation serait faite immédiatemeu 
parles deux associés, sous la sur 
veillance des arbitres auxquels tous 
pouvoirs avaient élé donnés; 

El qu'à partir dudit jour, pre 
mior septembre, la maison de com-

merce dont il s'agit resterait la 
propriété exclusive de M. Baillet, 

sous les charges exprimées dans la-
dite sentence. 

Pour extrait : 
Aug. BAILLET. (5429) 

D'un acte sous seing privé, passé 
en triple original, en date du vingt 
huit août mil huit cent chiquante 

deux, dûment en forme, enregistré 
à Paris le deux septembre suivant, 

parle receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée, pour l'exploitation d'un 

fonds de commerce d'aciers, enlre : 
1» M. Eugène-Henri BRETON, de-

meurant à Paris, rueNeuvc-Saintc-

Catherine, n° 13, au Marais, d'une 
part; 

2» Et M. Henri-André MICOLON, 
demeurant à Paris, rue du Lieute-

nant-Mallel, n» 6, mineur émancipé 
aux termes d'une déclaration faite 
devant M. le juge de paix du canlon 

ouest de Saint-Etienne, départe-
ment delà Loire, on date du vingl 

mai mil huit cent quarante-neuf, 

enregistrée, procédant avec l'assis-
tance de M. Barthélémy Debrye fa-

bricant d'aciers, curateur à son 
émancipation, d'autre part: 

En présence de M. Barthélémy 
Debrye, fabricant d'aciers, demeu-

rant à Saint-Etienne, procédant au 
nom et comme curateur à l'éman-
cipation de niondit sieur Micolon, 
nommé à ladite qualité par délibé-
ration du conseil de famille dudit 
mineur, reçue et présidée par M. le 
juge de paix du canton ouest de 
Saint-Etienne, en date du vingt mai 
mil huit cent quarante-neuf, enre-
gistrée; 

Que la durée delà sociélé est fixée 
à neuf années, du vingt-deux juillel 
mil huit cent cinquante-deux au 
vingt-deux juillet mil huit cent 
soixante-un; 

Que la raison sociale est : BRETON 
et MICOLON ; 

Que M. Breton seul a la signalure 
sociale, mais sans pouvoir engager 
la société pour des dettes étrangè-
res à ladite sociélé, à peine de nul-
lité et de tous dommages-intérêts ; 

Que le siège de la société est à Pa-

ris , rue Neuve-Sainte-Catherine 
n° 13; 

Et que le capital social est tixé à 

lasomme de vingt-neuf mille cinq 
cenls francs. 

Pour extrait. (5427) 

D'un acte sous signaturesprivées, 
en date à Paris du premier septem-

bre mil huit cent, cfnquante-deux, 
enregistré le deux du même mois, 
fait double entre Charles-Ferdi-

nand VIDAL el Louis-Anlonin VI-
DAL, son frère, demeurant ensem-
ble à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, n" 32, 

Il a été extrait ce qui suit: 

Art. i«. iieat formé entre les deux 
frères susnommés une société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
VIDAL frères, pour faire lecoinmer-
ce de commission, d'exportation. 
La durée de la société sera de dix 
années el quatre mois, qui com-
menceront à courir ce jour. 

Le siège social esl établi à Paris 

n» 32, rue du Kaubourg-Poisonnière. 
Art. 2. Chacun des associés a la 

signature sociale, qu'il ne pourra 

employer que pour les affaires de 
la sociélé. 

lion pour extrait : 

Signé: C. V IDAL . A. VIDAL. 

(5428) 

ÎRI8HÀL DE COMIEKCS 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des t'ai! . 

lites qui les concernent, les samedis 
de dix h quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS I>E FAILLITES. 

Jugements du t" SEPT . 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Ou sieur C11KZE (Joseph-Fran-
çois-Antoine), md de modes, rue 
Sl-Denis, 278; nomme M. Houcllc 

juge-commissaire, el M. Baudouin, 

rued'Argenteuil, 36, syndic provi-
soire (N° 10599 du gr.). 

Jugement du 7 SEPT . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COCU (Auguste), md de 
confections, faub. du Temple, 106; 

nomme M. Sahnon juge-cominis-
saire, et M. Geoffroy, rue Monlho-

lon, 21, syndic provisoire (N» 106I1 

du gr.). 

Du sieur DUCHESNE(Léonor), md 

de nouveautés, rue Pavart, 9; nom-
me M. Ravaut juge-commissaire, el 

M. llenrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N» 10612 du gr.). 

Du sieur SEMÉ (Antoine -Hu-
gues), cnl.de fCIcs publiques, rue 

Hontnolon, 19; nomme M. Ravaul 
juge-commissaire, et M. Thlébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 10613 du gr.). 

COU VOCATIONS »E CHÈANUIEH9. 

Sont Invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle det at-

sembliet des falllltet, MM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur CHÈZE (Joseph-Fran-

çois-Antoine), nid démodes, rue Sl-

Denis, 278, le 13 septembre à 1 heu-
re (N° 10599 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ètidossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont, priés rie re-

mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'clre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VtnlFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur STÉPIIAN (François), 
plnmassier- fleuriste, rue el cité 

Beau repaire, A0, le 14 septembre à 
1 heure (N° 10536 du gr.); 

Du sieur BENOIST (Panl-Désiré), 
fab. de passementeries, rue. Neuve-
St-Merry, 37, le 14 septembre à i 
heure (N» 10515 du gr.); 

Du sieur PAUL (Hubert), ancien 
lapissier, faub. Poissonnière, 35, 
actuellement ouvrier lapissier, de-
meurant rue Montmartre, 160, le 13 

septembre à 3 heures i [2 (N° 10530 

<lu gr.); 

Pour être procédé, sou: la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rlttoatlon et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve BHIDARD (Mar-
guerite Hissonnicr , veuve de Jo-

seph), boîtier, me VWienne, 53, le 
14 septembre à 9 heures (N° 10350 
du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-

dics tur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur let faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que IBB 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndief. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

<V. B. Vn mois après la datei'J» 
jugemens, chaque créancier■ »»v 
dam l'exercice de ses droits contu" 

failli. 
Du 7 septembre: 

Du sieur CRUCHANT yerni-^ 

faub. Sl-Anloine, 133 (N° 

gr.). _ 

ASSEMBLEES DU 9 SEPTEMBRE"^ 

Dix HEURES : Girard, A0 " ol£.-
rif.-Raguel, mécanicien, W" 

Duval, peaussier, p on^
h
,|

im
cnls-

Mim-.Noel père, m . < e b3 ni» 

rem.àlmU.-Gibert.Wfc 
nicien, redd.de compte?. 

Séparations* 

.. „ ne biens 
Demande en séparation"^

 et 
enlre Marie-Anne VlbJN

 M 

Jean MILLET, à P«r |a > 
Faub.-St-Antoine, 75- . 

Moreau, avoué. 

Oécè» et sntr««»*
tl0

* 

Du 6 septembre. 8;2 -Mm
c

8
fit' 

29 ans, avenue MonlHi^ e ' ° «ar-
AnlénorJoly, 51 ans, rueui..

 anii a ni 
lyrs, 47. - Mlle Oranger, ' ^ 
rue delaSourdière, a. .

 ho
uJT; 

chadon, 31 ans, rue Hocheci 1 & 

Fg-Poissonnière, 54. - \, jU» 
'27 1 

Fg-polssonr 

59 ans, rue S |-U^n ,'?
f
l
r
riàns, 5-

s
',. 

Maire, 54 ans, clé d Oriea' , j 
M. Fauchet, 77 ans, rue uu & 

Martin, 224. - Mme > 
cilé Boufflers, 12. -

 2
, - »; 

78 ans, passage UeVcrnse,
 &

 * 

Isambert, 69 ans, ' „
 53

ans. r5 
liers ,24 .-M.Cbocqurn ,|3

ilW<
,« 

deCharonne, 10». -M „. 

ans, rue du n-^f̂ i<>in*& M.\Mgel ,7ans .rueS-A'i
 n

, 

- Mine Fruitier, 38 an», 

parle, 56. 

Lc
 ^

IU
H
nt

B
AUDom>-

Enregistré à Paris, le 

Kecu deux francs 
Septembre 1852, F0 

vingt centimes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS,*18. Pour légalisation de la signature A. GUïOT» 

Le maire du 1" arrondissement. 


